
Ville de LANNION (Côtes d'Armor)

Procès-verbal de la séance du lundi 25 septembre 2023

n° 20230925_5

Convocation dématérialisée du Conseil Municipal du 15 septembre 2023, accompagnée des rapports
de présentation, adressée individuellement à chaque conseiller pour la séance qui s'ouvrira le :

lundi 25 septembre 2023 à 18 H 00
à l'hôtel de ville

L'an deux mille vingt trois, le vingt-cinq septembre,
Le  Conseil  Municipal  de  la  commune de LANNION s'étant  assemblé en session ordinaire  au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Paul LE BIHAN, Maire,
assisté des adjoints.

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à
l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Mme Trefina  KERRAIN,  ayant  obtenu la  majorité  des  suffrages,  a  été  désignée  pour  remplir  ces
fonctions et procède à l'appel nominatif des conseillers.

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN - Fabien CANEVET - Michel DIVERCHY - Hervé LATIMIER - Pierre GOUZI - Yvon BRIAND -
Christian  MEHEUST -  Yves NEDELLEC -  Marie-Annick  GUILLOU -  Françoise  BARBIER -  Patrice
KERVAON  -  Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Fabrice  LOUEDEC  -  Nolwenn  HENRY  -
Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Louison NOËL - Jean-Yves
CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI

Était absente :
Bernadette CORVISIER

Procurations :
Sonya  NICOLAS  (procuration  à  Eric  ROBERT)  -  Marie  Christine  BARAC'H  (procuration  à  Pierre
GOUZI) - Catherine BRIDET (procuration à Gérard FALEZAN)

Question 1 à la fin :

29 présents
3 procurations 32 votants
1 absent
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Assistaient :

M. GALLEN, Directeur Général des Services - M. DIVERRES, Directeur des Services Techniques –
M. BARRE, Directeur financier - Mme SERADIN, Directrice de l'Action sociale - Mme LE QUELLEC,
Directrice Secrétariat Général 

Ordre du jour :

n° Objet Page
1 Installation de Fatima MOHAMMEDI (suite démission Myriam DUBOURG) 5

2 Modification des statuts de la communauté d'agglomération - compétence "gestion
des algues vertes"

6

3 Avance de trésorerie au CCAS 7

4 Constitution d'une provision pour risque 8

5 Budget ville 2023 – Décision modificative n°1 9

6 Budget Saint-Hugeon V - Décision modificative n°1 29

7 Budget Locations diverses-Baux commerciaux - Décision modificative n°1 29

8 Délégation au Maire pour le traitement des non-valeurs inférieures à 100€ 30

9 Don en faveur des populations victimes du séisme au Maroc 30

10 Opération d'habitat Saint-Hugeon V - création d'une commission d'attribution 31

11 Opération d'habitat Saint-Hugeon V : Règlement d’attribution des lots 32

12 Opération d'habitat Saint-Hugeon V : prix de vente des lots 40

13 Rue Jean Savidan - cession d'un ensemble immobilier à la Société PROMOTY 41

14 Rue Saint-Hugeon Bihan - régularisation d'alignements avec les Consorts BRICHET 46

15 Mise à disposition temporaire d'emprises de domaine public  pour le déploiement
d'Infrastructures  de  Recharge  pour  Véhicules  Electriques  et  Hybrides  (IRVE)  -
convention avec la société EASY CHARGE SERVICES

49

16 Buhulien  Toul  ar  Hoat  -  acquisition  de  l'assiette  du  chemin  de  randonnée  aux
Consorts PINOT

61

17 Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage pour la création d'une piste cyclable
sur la zone d'activités de Pégase à Lannion

65

18 Inscription au schéma communautaire de la randonnée pédestre 78

19 Ajout de parcelles au régime forestier 92

20 Feuille de route "autonomie et inclusion" 92

21 Adhésion au réseau francophone des Villes Amies des Aînés 159

22 Rapport égalité femmes hommes 2022 163

23 Tableau des effectifs du service petite enfance 197

24 Tableau des effectifs du service enfance rentrée 2023/2024 201

25 Revalorisation de la participation employeur aux repas des agents au CROUS et à
Emeraude Id

207

26 Motion de soutien des collectivités aux EHPAD 208
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Monsieur le Maire présente Rachel STEPHAN qui a rejoint les services municipaux le 1er septembre
2023  en  qualité  de  directrice  de  cabinet.  Cette  fonction  était  auparavant  exercée  par  Michèle
KERSPERN qui a fait valoir ses droits à la retraite.

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée les procès-verbaux des séances des 15 mai et 3 juillet 2023.
Ils n’appellent aucune observation et sont donc adoptés et signés de Monsieur le Maire et de Trefina
KERRAIN, secrétaire de séance des 15 mai et 3 juillet 2023.

Puis Monsieur le Maire fait la déclaration suivante :

« Mesdames, messieurs les membres du conseil municipal,

En  ce  début  de  séance,  j’ai  le  regret  de  vous  annoncer  la  démission  de  Madame  Bernadette
CORVISIER de ses fonctions d’adjointe aux Politiques sociales,  Solidarités et Handicap,  occupées
depuis 2020.

Bernadette m’a informé de cette décision récemment. Sa démission sera désormais effective dès que
le Préfet l’aura notifiée ce qui peut prendre du temps.

Elle a été un membre dévoué et engagé de l’équipe municipale depuis 2014. Elle a eu l’opportunité de
contribuer à de nombreux projets significatifs avec l’équipe actuelle.

Cette décision a été mûrement réfléchie et est motivée par des impératifs personnels. Elle ne découle
en aucun cas d’un désaccord au sein de l’équipe municipale, ni d’un problème de santé.

Elle souhaite démissionner pour profiter pleinement de sa vie. C’est un poste exigeant qui demande de
nombreuses disponibilités, ce qui, au fil du temps, a un impact sur la qualité de vie.

Elle se dit confiante qu’une nouvelle personne soit prête à prendre le relais et à poursuivre le travail
entrepris au sein de la Direction des Affaires Sociales.

L’installation de la future adjointe devrait avoir lieu lors du prochain conseil municipal programmé le
lundi 20 novembre 2023.

Je représenterai  Bernadette  auprès des équipes et  des partenaires durant  la  phase transitoire qui
s’annonce.

Je vais vous faire la lecture d’un texte que m’a fait parvenir aujourd’hui Bernadette CORVISIER. »

Texte de Bernadette CORVISIER lu par Monsieur le Maire :

« Bonjour à toutes et à tous,
Mesdames et Messieurs les élus, le personnel de la ville, les journalistes,

Merci à vous Monsieur le Maire de lire ces quelques mots.

Beaucoup d’entre vous sont surpris : démission de l’adjointe.

On pense tout de suite à une mésentente entre moi et le maire, entre moi et l’équipe municipale.

Non, ce n’est pas le cas. J’ai pris ma décision de tourner une page.

Adjointe aux affaires sociales c’est PASSIONNANT, prenant et une lourde charge.

Être élue
* C’est un travail d’équipe avec :

- les élus de la ville, de LTC, du CIAS
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- le personnel, les techniciens
- les partenaires : les centres sociaux, les bailleurs, l’AMISEP
- les différentes associations avec tous les bénévoles et la liste n’est pas terminée

Être élue
* C’est être à l’écoute des habitants, disponible pour les rendez-vous, les visites ….

Être élue
*  C’est  de bons moments :  célébration des mariages,  anniversaires dans les EHPAD et toutes les
manifestations

Être élue
* C’est accepter que certains projets soient validés plutôt que les nôtres
* C’est accepter qu’il faut du temps, qu’on ne peut pas tout faire immédiatement ; on voudrait aller plus
vite, il y a tant de besoins
* C’est faire des choix parfois difficiles surtout lorsqu’on rencontre toutes ces personnes en difficulté

Être élue
* C’est donner du temps et là, ça me fait mal quand j’entends « mais Bernadette, tu as le temps tu es
en retraite ! »
Mais ce temps passé pour les réunions, les rencontres, la lecture des mails …. on ne le compte pas.

Combien de citoyens accepteront d’être élus et de donner de leur temps dans les années à venir ?

OUI moi, je m’arrête là.
C’est  une belle  expérience,  de belles rencontres,  avec une équipe pleine d’envie et  de nombreux
projets.

9 ans et demie de retraite, 9 ans de mandat, une page se tourne.

Je vous souhaite à tous de beaux projets pour cette ville où il fait bon vivre, où il faut bon vieillir.

NON : Je ne suis pas malade, du moins je l’espère

Merci à tous celles et ceux qui m’ont envoyé des messages.

Merci Monsieur le Maire.
Au revoir

Bernadette Corvisier. »

Monsieur  le  Maire  remercie  vivement  Bernadette  Corvisier  pour  les  3  années  passées  en  tant
qu’adjointe aux affaires sociales – solidarités, ainsi que pour les 6 années précédentes passées au sein
de ce conseil municipal et au sein de LTC en tant que chargé des mobilités.

Puis Monsieur le Maire propose d’examiner les questions inscrites à l’ordre du jour de la présente
séance.

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a autorisé la présence des étudiants de l’IUT et la captation
de la séance car ces travaux entrent dans leur cursus scolaire. L’enregistrement vidéo de la séance ne
fera pas l’objet d’une diffusion car il ne constitue qu’un exercice scolaire.
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1 - Installation de Fatima MOHAMMEDI (suite démission Myriam
DUBOURG)

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Suite à la démission de Madame Myriam DUBOURG de son mandat de conseillère municipale rendue
définitive en date du 26 juillet 2023, il y a lieu de procéder à l’installation du suivant de liste du groupe
majoritaire.

Le suivant de liste est Madame Fatima MOHAMMEDI.

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-4,

VU l’article L.270 du code électoral,

VU le procès-verbal d’installation du conseil municipal de Lannion du 25 mai 2020,

CONSIDÉRANT que la démission de Madame Myriam DUBOURG de ses fonctions de conseillère
municipale a été rendue définitive le 26 juillet 2023,

CONSIDÉRANT que le suivant de liste est Madame Fatima MOHAMMEDI,

Il est proposé au conseil municipal :

DE  PRENDRE  ACTE  de  l’installation  de  Madame  Fatima  MOHAMMEDI  dans  ses  fonctions  de
conseillère municipale.

Monsieur le Maire réserve le meilleur accueil  à Fatima MOHAMMEDI au sein de cette assemblée
municipale  qu’elle  connaît  déjà  car  elle  y  siégeait  lors  du  précédent  mandat.  Il  lui  souhaite  la
bienvenue.

Madame Fatima MOHAMMEDI remercie Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire indique que le prochain conseil municipal verra l’installation d’un nouveau conseiller
municipal  et  l’élection  d’une  adjointe.  Ce  sera  également  l’occasion  de  modifier  les  commissions
municipales et les désignations aux organismes extérieurs.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE
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2 - Modification des statuts de la communauté d'agglomération -
compétence "gestion des algues vertes"

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Lors de son contrôle sur la gestion des algues vertes mise en œuvre par Lannion-Trégor Communauté,
la Chambre Régionale des Comptes a préconisé une réflexion sur une nouvelle rédaction des statuts
pour  cette  compétence,  estimant  que  la  ligne  de partage entre  les  actions  des  communes et  de
l’Agglomération n’était pas suffisamment précise. 

Il est donc proposé de modifier le texte actuel suivant (Arrêté préfectoral du 10 décembre 2019) : 

« II-2-1 Qualité de l’eau y compris protection de la ressource

Lutte contre les pollutions de toute nature notamment lutte contre la prolifération des algues vertes. » 

par le texte suivant : 

« II-2-1 Qualité de l’eau y compris protection de la ressource

Lutte contre les pollutions de toute nature, notamment la lutte contre la prolifération des algues vertes
qui comprend l'élaboration et la mise en œuvre des programmes d'action préventifs visant à agir sur
les facteurs responsables de la prolifération des algues vertes ainsi que le traitement des algues vertes
ramassées ».

Cette  proposition  de  modification  statutaire  sera  soumise  au  vote  des  communes  qui  composent
Lannion-Trégor  Communauté.  En  cas  d’avis  favorable  des  deux  tiers  des  conseils  municipaux
représentant la moitié de la population totale des communes - ou inversement – la modification des
statuts sera actée par arrêté préfectoral. 

VU la  loi  n°2015-991 du 07 août  2015 portant  Nouvelle  Organisation Territoriale de la  République
(NOTRe),

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5216-5,

VU l’arrêté préfectoral  en date du 10 décembre 2019 portant  modification des statuts de Lannion-
Trégor Communauté,

VU la délibération n°CC_2023_0148 du Conseil Communautaire en date du 27 juin 2023 proposant la
modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté,

Il est proposé au conseil municipal 

D’ADOPTER la  modification statutaire  en remplaçant  le  point  II-2-1 des  statuts  de Lannion-Trégor
Communauté actuels par le texte suivant :

« II-2-1 Qualité de l’eau y compris protection de la ressource

Lutte contre les pollutions de toute nature, notamment la lutte contre la prolifération des algues vertes
qui comprend l'élaboration et la mise en œuvre des programmes d'action préventifs visant à agir sur les
facteurs responsables de la prolifération des algues vertes ainsi que le traitement des algues vertes
ramassées ».
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DE DEMANDER à Monsieur le Préfet de bien vouloir prendre l’arrêté portant modification des statuts
de Lannion-Trégor Communauté.

DE DONNER mandat à Monsieur le Maire pour signer, une fois l’arrêté préfectoral de modifications
notifié, tous les actes éventuels inhérents en découlant.

Monsieur Hervé LATIMIER fait remarquer « qu’il n’y a pas que sur les plages que les algues vertes
prolifèrent. Elles prolifèrent également dans les textes. Le terme « algues vertes » est écrit 3 fois en 3
lignes. Avec une langue française plus élégante et plus concise, on aurait pu s’en passer. »

La présente délibération ne suscite ni question ni débat. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3 - Avance de trésorerie au CCAS

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Le  fonds  de  roulement  du  CCAS,  qui  regroupe  le  budget  du  CCAS  et  des  2  EHPAD,  autrefois
confortable, s’est considérablement amenuisé ces dernières années avec les conséquences de la crise
sanitaire,  la mise en place des mesures du « Ségur de la santé » et  l’aggravation générale de la
situation des plus précaires sur la ville de Lannion.

Aujourd’hui, il  faut envisager de pouvoir faire face ponctuellement à des besoins de trésorerie pour
assurer  la  paie  des  agents  si  jamais  des  retards  devaient  être  constatés  dans  le  versement  des
participations dues aux différents établissements gérés par le CCAS.

Pour ne pas alourdir la gestion de l’établissement et lui éviter de payer des frais financiers, la ville
pourra occasionnellement pallier ces besoins de trésorerie par le versement d’avances remboursables.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la commission des finances du 14 septembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal

D’AUTORISER le versement d’une avance de trésorerie du budget principal au budget du CCAS d’un
montant maximum de 300.000 € (imputation 27_27636_520)

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits lors d’une décision modificative au budget primitif 2023.

Monsieur Cédric SEUREAU souligne qu’il ne s’agit pas d’une subvention supplémentaire mais d’une
facilité comptable d’un montant maximum de 300 000 € qui ne sera actionnée qu’en cas de besoin.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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4 - Constitution d'une provision pour risque

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Suite au dépôt d’un recours au Tribunal Administratif contre la ville par la société civile SYNERBAT 22
dans le cadre de la Participation pour Équipement Public Exceptionnel, il convient de constituer une
provision pour risques et charges de fonctionnement pour un montant de 21.899,88€.

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R.2321-2,

VU la délibération du conseil municipal du 22 septembre 2014 optant pour le régime des provisions
semi-budgétaires,

VU l’avis de la commission des Finances du 14 septembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D'APPROUVER  la  création  d’une  provision  pour  risques  et  charges  de  fonctionnement  courant
(imputation 68_6815_01) d’un montant de 21.899,88 €.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au cours d’une décision modificative de l’exercice 2023.

Madame Danielle MAREC demande la base de calcul de la somme de 21 899,88 €.

Monsieur Cédric SEUREAU explique que les 21 899,88 € correspondent à la somme demandée à la
société civile pour la réalisation des travaux pour tiers. Il est donc provisionné le montant maximal, soit
100 %.

Monsieur Jean-Yves CALLAC fait remarquer que normalement le recours au Tribunal administratif est
gratuit.

Monsieur Cédric SEUREAU précise qu’il ne s’agit pas ici de payer.

Monsieur le Maire ajoute que la somme n’est pas destinée au Tribunal administratif. La provision sert à
couvrir une éventuelle indemnité à verser à la société.

Monsieur Jean-Yves CALLAC dit faire confiance pour la gestion.

Monsieur  Cédric  SEUREAU indique que cette  mise  en provision fait  partie  des  bonnes règles  de
gestion comptable. 
Lors  du  dernier  conseil  municipal,  Monsieur  le  Maire  a  soumis  à  l’assemblée  la  nouvelle  norme
comptable dénommée M57 applicable au 1er janvier  2024,  avec ses règles de contrôle  de qualité
comptable. La ville de Lannion a été soumise à l’exercice de qualité comptable par la Trésorerie de
Lannion pour le présent exercice ; cet exercice qui a été restitué en commission de finances, s’est
révélé très favorable à la gestion de nos services financiers que Monsieur Seureau invite à remercier.
Ce type de délibération s’inscrit dans ce cadre de qualité comptable.
Des points à la marge sont certes à améliorer mais en coordination avec la Trésorerie. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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5 - Budget ville 2023 – Décision modificative n°1

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Monsieur  Cédric  SEUREAU présente  les  décisions  modificatives  n°1  du  budget  principal  et  des
budgets annexes.

Budget Ville :

Lors du vote du budget primitif et du budget supplémentaire, il avait été annoncé que le budget ne
connaîtrait pas de décision modificative d’importance ni de gros budgets supplémentaires. Compte tenu
de la raréfaction des recettes et la forte augmentation des dépenses, on a inscrit et prévu toutes les
dépenses et toutes les recettes au budget primitif.
D’où la faible importance de la présente décision modificative qui concerne 431 000 €, à mettre en
regard des 29 M€ du budget de fonctionnement.

Les charges à caractère général voient une augmentation de 152 000 € répartis comme suit :
- 92 000 € de remplacement de personnel (prestation exercée par Inter’ess). La prévision initiale était
volontariste.

Quelques indicateurs de cette ligne budgétaire
En 2022 : 450 000 € - en 2023 : on atteindra 300 000 € donc près de 150 000 € d’économies

- 72 000 € d’entretien de la flotte de véhicules où on constate un parc vieillissant
- quelques ajustements : économies sur des consommations énergétiques suite à la mise en œuvre du
plan de sobriété énergétique et qui porte ses fruits notamment sur le carburant (- 25 000 €), éclairage
public (- 30 000 €). Ces économies alimentent des postes de dépenses où les hausses de tarif sont
supérieures aux économies réalisées (électricité médiathèque : + 15 000 €, chauffage urbain des salles
de sports : + 14 000 €).
Au final, les consommations énergétiques enregistrent une baisse.

Le budget prévu des dépenses de personnel devrait être tenu malgré les revalorisations des plus bas
salaires suivant l’inflation au cours de l’année ; cela ne nécessite pas d’abonder ce poste. En revanche,
si l’inflation augmente plus que prévue, un ajustement serait à envisager lors du conseil municipal de
décembre comme l’an passé.
Un ajustement de 39 300 € est inscrit suite à un redressement de la contribution de la commune au
FIPHFP (Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique) au titre de
l’année 2021.  La  ville  interprétait  différemment  la  prise en compte des personnes en situation  de
handicap provenant de structures d’insertion et le pourcentage à appliquer. Ce rattrapage de 39 300 €
ne devrait pas grever les comptes de 2022 et 2023 car les règles de déclaration de RQTH se sont
assouplies depuis 2021. Il est devenu plus aisé pour les travailleurs porteurs de handicap de faire la
démarche de reconnaissance ; plusieurs dossiers ont été ou sont sur le point d’être déposés. De plus,
les cas de reclassement (médecine préventive, raisons médicales) sont désormais automatiquement
pris en compte par le FIPHFP. 

Pour les recettes, on enregistre des recettes supplémentaires pour la taxe sur l’électricité car en 2023,
la ville de Lannion a touché 5 trimestres. Auparavant la taxe sur la consommation finale d’électricité
était versée au niveau communal. Une modification législative base désormais cet impôt indirect sur
une assise globale d’électricité ensuite reversée. Ainsi en 2023, la Ville a perçu les 4 trimestres de 2023
et le dernier trimestre de 2022 d’où cette augmentation artificielle des recettes.
Les droits de mutation augmentent par rapport aux prévisions budgétaires mais ils seront en baisse par
rapport à ceux de 2022. Le niveau 2023 restera cependant meilleur que celui auquel on aurait  pu
croire. On ajuste donc cette recette de 160 000 € à la somme arrêtée au 4 septembre. Si la ville a
besoin  de  passer  une  décision  modificative  en  décembre,  les  droits  de  mutation  à  recouvrer
postérieurement au 4 septembre pourront être mobilisés.
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La décision modificative ainsi présentée est donc minime puisque : 
- La Dotation Globale de Fonctionnement est ajustée de 78 € ; les services avaient donc calculé au
plus juste cette DGF.
- La Dotation de Solidarité Urbaine est confortée à hauteur de 1 000 €
- La Dotation Nationale de Péréquation de la Taxe Professionnelle augmente de 4 500 €. Monsieur
Seureau fait part de sa surprise de ne pas atteindre à nouveau le plafond de cette dotation.

Madame Danielle MAREC a relevé dans les dépenses imprévues la somme de – 98 792 € sur un total
de 1,322 M€. Quelles étaient ces dépenses imprévues qui ne se sont pas réalisées ?

Monsieur le Maire explique que la ligne de dépenses imprévues contribue à l’équilibre du budget.
Quand on ajoute des dépenses, on ponctionne cette ligne de dépenses imprévues.

Madame Danielle  MAREC en  conclut  que  les  dépenses  imprévues  ne  sont  pas  affectées  à  une
opération particulière.

Monsieur  le  Maire poursuit  son  explication.  La  ligne  est  incrémentée  lors  du  vote  du  compte
administratif et sert à équilibrer le budget lors de l’ajout de dépenses.

Monsieur  Cédric  SEUREAU rappelle  que  cette  ligne  avait  servi  il  y  a  quelques  années  lors  de
l’effondrement de chaussée survenu au Stanco.

Madame Danielle MAREC en déduit que l’on connaît l’affectation de la dépense.

Monsieur  Cédric  SEUREAU indique  que  cette  ligne  a  également  servi  durant  le  Covid,  élément
imprévisible. On connaît l’affectation uniquement lors de la survenance de l’événement. A ce moment
on sort les crédits nécessaires de la ligne dépenses imprévues et on les affecte à la bonne ligne.
A partir de l’an prochain, les dépenses imprévues n’existeront plus car la réforme M57 les supprime ;
elles seront remplacées par un autre dispositif.

Madame Gwénaëlle LAIR intervient sur la végétalisation de la cour de l’école Morand dont le coût avait
été annoncé à 30 000 € et qui atteint au final plus de 110 000 €.

Monsieur Cédric SEUREAU indique que cette opération figure en investissement dont la présentation
suit.

Madame Gwénaëlle LAIR intervient sur le handicap. La municipalité avait annoncé qu’elle supprimait
les services extérieurs embauchant des personnes en situation de handicap ; l’amende à payer en sera
plus importante. Elle en demande le montant.
Elle explique que si la ville fait appel à des services extérieurs embauchant des personnes en situation
de handicap, ce recours entre dans le quota des personnes handicapées. 

Monsieur  Cédric  SEUREAU rectifie  les  propos  de  Madame  Lair :  la  ville  n’a  pas  supprimé  cette
prestation mais elle l’a diminuée.

Madame Gwénaëlle LAIR craint que cette diminution n’augmente l’amende.

Monsieur Cédric SEUREAU rappelle ses propos exprimés lors de la présente décision modificative :
- l’embauche de personnes en situation de handicap réalisée au moyen de cette prestation
- un pourcentage compte dans le quota mais il est plus valeureux d’avoir des agents en interne.

Madame Gwénaëlle LAIR en convient.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que la ville compte davantage sur les agents en interne au moyen
de  régularisation  de  RQTH ou  par  les  reclassements  qui  entrent  désormais  dans  le  calcul  de  la
FIPHFP. Au vu des ces éléments, Monsieur Seureau pense que la ville ne sera plus autant redevable
de la contribution.
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Madame Gwénaëlle LAIR en demande le montant.

Monsieur  Cédric  SEUREAU indique que l’inscription  des  crédits  a  été  faite  au  budget  primitif.  La
somme s’élève en général à 10 000 €. La question posée par Madame Lair entraîne une « quadruture
du cercle » : on veut s’adresser à différents types d’insertion professionnelle par l’emploi : l’insertion
économique (par exemple Inter’ess) et l’insertion par le handicap (par exemple Emeraude ID). Il faut
arriver à un équilibre global car les deux sont importants. Quand on fait de l’insertion par l’économie, on
ne fait pas de l’insertion par le handicap et inversement. 

Madame Gwénaëlle LAIR pensait que le sujet était une priorité vu la sensibilité politique de la majorité. 

Monsieur le Maire répond que la majorité le fait. Il rappelle que la régularisation fait suite à des non
renouvellements de RQTH. Un travail en ce sens sera effectué auprès des agents.
Monsieur le Maire fait part de la volonté municipale de donner la chance aux personnes en situation de
handicap.

Madame Françoise LE MEN ajoute que la  décision de demande de reconnaissance de travailleur
handicapé est une décision individuelle respectable et respectée. Madame LE MEN indique que le
calcul du quota relève d’un comptage qu’elle déplore. Ce comptage un peu compliqué est établi en
prévision de 10 000 € sachant que les pourcentages de sous traitance réalisés au travers des ESAT et
des autres établissements ne sont que des pourcentages et non des effectifs. Madame LE MEN salue
le fait qu’un reclassement professionnel au sein d’une même structure soit enfin comptabilisé dans le
Fonds d’Insertion pour les Personnes en situation de handicap. C’était une injustice majeure tant pour
les personnes concernées que pour l’employeur.

Madame Christine TANGUY indique que la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé est
une donnée confidentielle que la personne n’est pas tenue de communiquer à l’employeur.

Monsieur Cédric SEUREAU présente la section d’investissement :
En dépenses, les principales inscriptions concernent :
1 – des crédits pour l’acquisition de véhicules, en l’occurrence le remplacement d’une balayeuse qui est
tombée en panne juste après le vote du budget primitif, soit 62 000 €
2 – un complément pour la végétalisation de la cour d’école Morand à hauteur de 90 000 €. Lors de
l’inscription au budget primitif, il avait été imaginé de réaliser les travaux en régie. Or, cela n’a pas été
possible d’où un recours à une prestation. De plus, lors du creusement de la cour de l’école, des
travaux supplémentaires sur le traitement des eaux pluviales se sont révélés nécessaires générant un
surcoût  de 20 – 30 000 €.  Une convention interviendra ultérieurement  avec LTC, détentrice de la
compétence qui est exercée par la ville. De plus, lors du vote du budget primitif, le projet final n’était
pas connu ni adopté par la communauté éducative. S’agissant de la première cour d’école végétalisée,
le projet sert de test pour un futur projet identique.

Madame Gwénaëlle LAIR demande confirmation que le projet initial avait été estimé à 30 000 € auquel
s’ajoutent 20 – 30 000 € de traitement des eaux pluviales soit 60 – 70 000 €.

Monsieur le Maire explique que la réalisation du projet a été confiée à une entreprise car la ville tenait à
ce que les travaux soient effectués en juillet et août. Le coût n’est donc pas le même que si les travaux
étaient réalisés en régie.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer que ce n’est pas du tout le même coût.

Monsieur le Maire présente les alternatives : soit la ville choisit de différer la réalisation du projet d’un
an car elle n’est pas en capacité de le faire en juillet et août, soit elle prend la décision politique de
respecter  son engagement  de  réaliser  le  projet  dans la  période prévue mais  en  recourant  à  une
entreprise. La ville a choisi de respecter son engagement politique mais cela a nécessité de recourir à
une entreprise. 
Monsieur le Maire souligne qu’il s’agit d’une très belle opération. Il encourage tous les élus à venir voir
le projet lors de l’inauguration. Par ailleurs, le projet  a été élaboré par les enfants de l’école et la
communauté éducative. S’agissant de la première réalisation, le projet donne une base pour essayer
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de dupliquer ce projet de végétalisation de cour d’école au cours du présent mandat. 

Monsieur  Cédric  SEUREAU invite  à  comparer  les  éléments  comparables.  Les  30  000  €  ne
concernaient que la fourniture des matières premières car le coût des agents municipaux est compris
dans le budget général – chapitre du Personnel. Ici le montant comprend les matières premières mais
également les charges de personnel.

Madame Gwénaëlle LAIR demande pourquoi il n’était pas possible d’anticiper la réalisation du projet.

Monsieur le Maire répond que la ville ne souhaitait pas effectuer les travaux durant l’année scolaire.
Les travaux dans une cour d’école se passent durant des vacances. Au vu du projet défini par les
enfants, la réalisation n’était pas possible en interne en juillet et août.

Monsieur  Fabien  CANEVET indique que les  élèves  de  l’école  primaire  ont  été  impliqués  dans la
définition  du  projet  durant  toute  l’année  scolaire.  Les  adultes  ont  travaillé  avec  les  élèves  pour
connaître le type d’équipements souhaité tout en tenant compte d’un impératif écologique (enlever le
bitume de la  cour  et  végétaliser  la  cour).  Le  processus d’élaboration a également  une dimension
démocratique  dans  la  mesure  où  la  ville  donnait  la  parole  aux  enfants.  Mais  cette  dimension
démocratique par une définition du projet par les enfants sous tendait que la ville accepte le projet et
donc son montant.
Il s’agit du premier projet de végétalisation d’une cour d’école ; des ajustements interviendront pour les
futurs projets de végétalisation de cour. La ville pensait que les travaux étaient réalisables en deux
mois  par  les  services  municipaux  mais  la  réalisation  du  projet  définitif  en  régie  ne  tenait  pas  le
calendrier d’où le recours à une entreprise et le surcoût. 
La question était : faut-il ou pas faire le projet ? La municipalité a considéré qu’il fallait le réaliser car il y
avait une obligation morale envers les élèves.

Monsieur Cédric SEUREAU poursuit la présentation des dépenses de la section d’investissement.
Le troisième ajustement concerne la participation de la ville pour les travaux effectués par LTC pour la
mise en place de pistes cyclables rue Louis de Broglie dont la délibération sera examinée en cours de
séance.

Pour les recettes d’investissement :
La ville enregistre un ajustement moindre des dotations du FCTVA qui diminuent au fil du temps. En
revanche, le produit  des amendes de police connaît une augmentation (+ 80 000 €).  Cette recette
provient d’un fonds national réparti sur l’ensemble du territoire national.
On retrouve également en recettes l’avance de trésorerie au profit du CCAS et des opérations pour
compte  de  tiers.  Ces opérations  avaient  fait  l’objet  de  délibération  spécifique et  concernaient  des
immeubles qui présentaient un danger. Ces opérations ont évolué vers des travaux d’office. Il convient
donc de régulariser la situation au regard du budget.

Puis Monsieur Cédric SEUREAU présente les décisions modificatives touchant les budgets annexes.
Saint-Hugeon V : il avait été inscrit au budget primitif des sommes approximatives au mètre carré. Au
vu des études et des travaux, la ligne est ajustée aux besoins de l’opération. La décision modificative
voit  l’inscription  d’une  dépense  supplémentaire  de  504 000 €.  L’acquisition  de  terrains  concerne
l’acquisition au budget principal  car le budget principal  avait  enregistré l’acquisition globale qui  fait
maintenant l’objet d’une répartition par opération.
En recettes, on voit la participation de la ville pour 125 000 € au titre des logements sociaux. Une
délibération spécifique sera soumise ultérieurement au conseil municipal.

Baux commerciaux – locations diverses : la décision modificative permet d’assainir la situation d’une
entreprise qui a fait faillite. Les loyers impayés feront l’objet d’une admission en non-valeur.

Puis Monsieur le Maire demande si les élus ont des questions.

En l’absence de question, Monsieur le Maire procède au vote séparé des trois décisions modificatives
comme ci-après.
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Vote de la décision modificative n°1 du budget Ville :
 
Le budget supplémentaire 2023 adopté le 15 mai 2023 a permis la reprise et l’affectation des résultats
2022 sans autre ajustement.

La  décision  modificative  n°1  a  pour  vocation  d’effectuer  les  ajustements  budgétaires  suite  aux
constatations réalisées en cours d’année.

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la commission des finances du 14 septembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la décision modificative n°1 au budget principal suivant les documents joints.

ADOPTÉ PAR 25 VOIX POUR
1 VOIX CONTRE (BRIDET)
6 ABSTENTIONS

LAIR - MAREC - NOËL - CALLAC - LE GUEN - FALEZAN
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6 - Budget Saint-Hugeon V - Décision modificative n°1

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Il s’agit d’ajuster les crédits ouverts aux détails de l’opération qui se dessine.

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la commission des finances du 14 septembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la décision modificative n° 1 au budget annexe Saint-Hugeon V suivant le document joint.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

7 - Budget Locations diverses-Baux commerciaux - Décision
modificative n°1

Rapporteur : Cédric SEUREAU

La décision modificative sur ce budget annexe a pour vocation :
• de corriger le montant des amortissements 2023,
• de prévoir le budget nécessaire pour l’admission en non valeurs de loyers impayés (12 mois

entre 2015 et 2016) de la société « Aménagements de véhicules utilitaires », avant que son bail
ne soit résilié.

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la commission des finances du 14 septembre 2023,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la décision modificative n°1 au budget annexe Locations diverses-Baux commerciaux
suivant le document joint.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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8 - Délégation au Maire pour le traitement des non-valeurs 
inférieures à 100€

Rapporteur : Cédric SEUREAU

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22,

VU  le  décret  n°  2023-523  du  29  juin  2023  relatif  au  seuil  plafond  de  délégation  des  décisions
d'admission  en  non-valeur  et  aux  conditions  dans  lesquelles  le  maire,  le  président  du  conseil
départemental  et  le  président  du  conseil  régional  rendent  compte  à  l'assemblée  délibérante  de
l'exercice de cette délégation,

RAPPELANT que le conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au maire tout ou partie
des  attributions  limitativement  énumérées  à  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales (CGCT).
Que  ces  délégations  sont  accordées  au  maire  pour  la  durée  de  son  mandat  et  entraînent  le
dessaisissement du conseil municipal qui ne peut plus exercer les compétences qu’il a confiées au
maire. Néanmoins, le conseil municipal peut mettre fin à la délégation, conformément aux dispositions
de l’article L2122-23 du CGCT.

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la bonne marche de l’administration communale de permettre
au maire d’intervenir sur délégation du conseil municipal,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ACCORDER au Maire et pour la durée de son mandat la délégation d’admettre en non-valeur les
titres de recettes présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance
irrécouvrable d'un montant inférieur à 100 euros.

DE PRÉCISER qu’il sera rendu compte au conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre de
cette délégation au moins une fois par an au moyen d'un état listant les créances admises en non-
valeur et les motifs ayant présidé à cette admission.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

9 - Don en faveur des populations victimes du séisme au Maroc

Rapporteur : Paul LE BIHAN

A la suite du séisme meurtrier qui a touché dans la nuit du 8 au 9 septembre 2023 la région du Haut-
Atlas au Maroc, la ville de Lannion souhaite exprimer sa solidarité.

Comme ce fut le cas pour d’autres catastrophes, le ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères a
la  possibilité  d’activer  le  fonds  d’action  extérieure  des  collectivités  territoriales  (FACECO)  afin  de
fédérer les initiatives de solidarité des collectivités françaises avec les populations victimes.
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La ville de Lannion souhaite anticiper cet appel et souhaite verser un don de 1.500 €.

Il est proposé au conseil municipal :

D’AUTORISER le versement d’un don de 1.500 € en direction du FACECO (fonds d’action extérieure
des collectivités territoriales) imputation 67_6748_0485. 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2023.

Monsieur le Maire précise que cette initiative est relayée par l’Association des Maires de France. 
Un agent communal est originaire de cette région du Maroc. Il a créé une association et a ouvert une
cagnotte en ligne pour recueillir des dons en vue de reconstruire les bâtiments de son village natal.
De plus, un séisme meurtrier a eu lieu en Libye quelques jours après celui du Maroc. Le FACECO n’est
pas ouvert pour l’instant.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

10 - Opération d'habitat Saint-Hugeon V - création d'une commission
d'attribution

Rapporteur : Françoise LE MEN

En  préambule,  Madame  Françoise  LE  MEN indique  qu’il  s’agit  désormais  de  commercialiser  les
différents lots de l’opération d’habitat Saint-Hugeon V. On est dans un contexte tendu en termes de
logements et dans un contexte en mutation assez rapide. Les propos qu’elle tiendra ce jour n’auraient
sans doute pas été les mêmes trois mois auparavant. Il y a trois mois, la ville de Lannion s’attendait à
une commercialisation rapide, à des candidatures multiples. Or, le contexte est désormais différent
notamment au regard des taux d’intérêts et d’une éventuelle réforme du prêt à taux zéro (PTZ).
Pour  autant,  l’orientation  politique  reste  la  même  à  savoir  favoriser  la  propriété  pour  les  jeunes
ménages et avoir à chaque opération foncière conduite par la ville, une mixité sociale (présence de
logements sociaux) et une mixité intergénérationnelle.
La commission d’attribution proposée donnera à lire en toute transparence la capacité d’obtenir un lot.

Puis elle expose : 
Dans le cadre du projet de lotissement St Hugeon 5 et prenant en compte le contexte très défavorable
du logement, la ville de Lannion souhaite favoriser la primo accession ainsi que l’installation de jeunes
ménages. Par souci de mixité intergénérationnelle, un certain nombre de lots serait réservé à un public
senior.

Une sélection des candidatures doit donc être réalisée au vu d’un certain nombre de critères à définir.
Pour ce faire, la ville de Lannion entend mettre en place une commission d’attribution des lots.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT la volonté de la ville de Lannion de créer une commission d’attribution des lots pour
l’élaboration du règlement d’attribution des lots et la sélection des candidatures,
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Il est proposé au conseil municipal :

DE CRÉER la commission d’attribution des lots comme suit :
Président de droit : Monsieur le Maire, 4 membres de la majorité et 1 membre de la minorité,

DE PROCÉDER à la désignation de ses membres,

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire.

Madame LE MEN ajoute que les dossiers de candidature seront disponibles dès le 2 octobre sur le site
Internet, en mairie, aux services techniques et au Salon de l’Habitat qui se tiendra les 14 et 15 octobre.

Monsieur le Maire propose les membres suivants :
lui même, Président de droit
membres de la majorité : Françoise LE MEN – Marc NEDELEC – Yvon BRIAND – Fabrice LOUEDEC,
étant précisé que Yvon BRIAND et Fabrice LOUEDEC sont les élus référents du quartier
membre des minorités : Danielle MAREC

Madame Danielle MAREC accepte de siéger à cette commission.

Madame Anne LE GUEN indique qu’elle n’aurait pas pu siéger vu les dates de réunion qui auront lieu
en journée. Elle donne son accord pour la désignation de Madame MAREC.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

11 - Opération d'habitat Saint-Hugeon V :
Règlement d’attribution des lots

Rapporteur : Françoise LE MEN

Le permis d’aménager du lotissement St Hugeon 5 a été adopté le 20 décembre 2022. Ce lotissement
s’insère dans la dynamique d’aménagement du quartier de St Hugeon. Le projet vise la création d’un
lotissement composé de :
- 34 lots libres en vue d’accueillir des habitations individuelles
- 1 macro lot à destination d’un projet d’habitats participatifs
- 6 macros lots visant l’accueil d’un total de 25 logements sociaux
- 1 équipement (gendarmerie)
- 1 réserve foncière (pour la gendarmerie)

Une commission d’attribution a été créée pour travailler à l’établissement du règlement d’attribution.
Elle s’est réunie le 25 juillet 2023 en format « groupe de travail » et a défini notamment :
- les critères d’attributions,
- la procédure d’attribution (publicité, dépôt des candidatures...)
- les principes généraux (délais de construction, clauses anti-spéculatives...)
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Les critères proposés par le groupe de travail sont :

Critère 1 : PRIMO ACCESSION – PROPRIÉTAIRES DE PETIT LOGEMENT POINTS

Candidature d’une personne ou ménage dont aucun n’a jamais été propriétaire 50

Candidature d’une personne ou ménage dont l’un des conjoints est propriétaire d’un petit logement 
(Inférieur à 50m² - T2 ou moins)

30

Candidature d’une personne ou ménage n’étant plus propriétaire depuis plus de deux ans 50

Critère 2 : SITUATION FAMILIALE POINTS

Candidature d’un couple ou personne seule avec deux enfants mineurs ou 1 enfant + 1 enfant à 
naître (ou en voie d’adoption)

60

Candidature d’un couple ou personne seule avec 1 enfant  mineur ou 1 enfant à naître (ou en voie
d’adoption)

50

Candidature d’un ménage sans enfant 40

Bonus candidature d’un couple (de 65ans ou plus) ou d’une personne seule (de 65 ans ou plus) 
habitant sur le territoire de LTC

20

Bonus pour une candidature d’une personne ou ménage dont :
- l’un des conjoints a une Reconnaissance  de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) ou 
bénéficie de l’Allocation aux Adultes Handicapés(AAH)
- l’un des enfants bénéficie de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH)

40

Critère 3 : SITUATION FINANCIERE ET PATRIMONIALE POINTS

Candidature dont le niveau de ressources est inférieur à celui fixé pour l’octroi du prêt à taux zéro et 
ayant un plan de financement du projet suffisant

30

Critère 4 : LIEN AVEC LA COMMUNE POINTS

Candidature d’une personne seule ou d’un ménage (dont l’un des conjoints au moins) travaillant à 
Lannion et résidant depuis au moins deux ans dans un rayon d’au moins 20km de la commune 
(rayon ayant pour centre La Mairie de Lannion) 

20

Candidature d’une personne seule ou d’un ménage locataire d’un logement à Lannion 20

Candidature d’une personne seule ou d’un ménage dont l’un des conjoints au moins est en lien 
générationnel direct (Père/Mère/Fils/Fille) avec un ou des habitants de la commune

30

VU l’avis favorable du groupe de travail réuni le 25 juillet 2023, 

CONSIDÉRANT la volonté de la ville de Lannion d’adopter un règlement d’attribution pour la sélection
des candidatures,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le règlement d’attribution des lots,

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents  relatifs  à  ce
dossier.

Madame Gwénaëlle LAIR a bien relevé l’existence des critères pour les personnes en situation de
handicap. Elle demande si ce critère vaut pour le projet d’habitat participatif.

Madame Françoise LE MEN répond qu’un macro lot  sera réservé à un porteur de projet  d’habitat
participatif.
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Madame Gwénaëlle LAIR en conclut que le projet n’est pas uniquement destiné aux personnes en
situation de handicap.

Madame Françoise LE MEN confirme. Elle n’a pas connaissance de projet d’habitat participatif ciblé sur
les personnes en situation de handicap. Mais, dans la mesure où il est mentionné un macro lot pour un
habitat participatif, s’il y avait un projet d’un groupe d’habitat participatif de personnes en situation de
handicap, ce projet entrerait dans les critères qui ne sont pas exclusifs.

Madame LE MEN ajoute  que les  candidatures  sont  ouvertes  le  2  octobre  et  seront  closes  le  22
décembre à midi. Toute candidature hors délai sera rejetée.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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12 - Opération d'habitat Saint-Hugeon V : prix de vente des lots

Rapporteur : Cédric SEUREAU

Cette présente note fixe le prix de vente des 36 lots cessibles à bâtir (hors lots dédiés au logement
social) en prenant en compte l’ensemble des dépenses liées à l’opération (Acquisitions foncières, frais
financiers, études de maîtrise d’œuvre, travaux de viabilisation, géomètres, mission SPS….).
Pour mémoire, le lotissement St Hugeon 5 prévoit :
- L’implantation de la nouvelle gendarmerie sur une surface de 8 909m² (plus une réserve foncière de
6 085m²),
- La construction de 25 logements sociaux sur une surface de 5 299 m²,
- La viabilisation de 36 lots libres sur une surface de 18 241m².

Le prix de vente des lots s’évalue à 108,32 € HT du m² sur lequel s’applique une TVA sur marge, soit : 
• Coût d’acquisition des terrains  : 10,59 €/m²
• La marge HT 97,73 €/m²
• TVA sur marge (20%) 19,55 €/m²
• La marge TTC 117,28 €/m²
• Prix de vente TTC  : 127,87 €/m²

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget annexe lotissement Saint Hugeon 5,
VU la délibération du 28 septembre 2020 concernant la cession du terrain d’implantation de la future
gendarmerie à Côtes d’Armor Habitat,
VU la délibération du 03 juillet 2023 approuvant le lancement de la procédure adaptée des travaux de
terrassement et réseaux,
VU l'avis de France domaine n°2023-22113-65235 en date du 14 septembre 2023,
VU le guide des aides de Lannion-Trégor Communauté – Volet Habitat,
VU l’avis de la Commission Politiques Urbaines, Politique de la ville, Cadre de vie, Travaux, police,
Marchés, Commande Publique en date du 18 septembre 2023,

CONSIDÉRANT que le logement social de cette opération représentant 40 % des logements constitue
un site de redéploiement du quartier prioritaire de la politique de la ville des Fontaines,
CONSIDÉRANT que la participation de Lannion-Trégor Communauté au titre du logement social est
conditionnée  à  une  participation  de  la  commune  d’au  moins  5  000  €  par  logement  (participation
possible par le biais de cession de foncier),
CONSIDÉRANT la moins-value sur la vente des parcelles réservées à l’implantation de la gendarmerie
(14 994 m² vendus 19,08€/m² HT, 20,78 €/m² TTC) et celle sur les parcelles destinées aux logements
sociaux, 5 299 m² cédés à l’euro symbolique, qu’à ce titre il convient pour équilibrer l’opération sans en
faire porter toute la charge aux acquéreurs de prévoir une subvention d’équilibre du budget principal au
budget annexe pour un montant de 350 000 €,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER le prix de vente des 36 lots cessibles à bâtir, frais de géomètre inclus à :

108,32 € HT du m², sur lequel s'applique une TVA sur marge, soit :
le coût d’acquisition des terrains 10,59 €/m²
la marge HT 97,73 €/m²
TVA sur marge (20%) 19,55 €/m²
Marge TTC 117,28 €/m²
Prix de vente TTC 127,87€/m²
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DIT QUE le montant HT devra apparaître dans l'acte notarié pour le calcul  des droits de mutation
auxquels les ventes seront soumises,

D’APPROUVER le versement d’un fonds de concours de 5 000 € par logement social créé du budget
principal (imputation 204_2041632_7013) au budget annexe Saint-Hugeon V, soit 125 000 € pour 25
logements sociaux créés,

D’APPROUVER le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal (204_2041632_72) au
budget annexe Saint-Hugeon V, d’un montant maximum de 350 000 € (le montant définitif sera fixé en
fin d’opération) avec des inscriptions  budgétaires étalées sur la durée de l’opération : 100 000 € par an
de 2025 à 2027, solde en 2028.

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire et
notamment les actes de vente correspondants.

Madame Danielle MAREC rappelle l’explication fournie en Commission Travaux sur le prix de revient
qui aurait été de 160 € donc à un niveau très élevé, sans les calculs présentés par Monsieur Seureau.

Monsieur le Maire confirme.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

13 - Rue Jean Savidan - cession d'un ensemble immobilier
à la Société PROMOTY

Rapporteur : Paul LE BIHAN

La Société PROMOTY, représentée par Monsieur FAYTRE, a manifesté son intérêt pour l’acquisition
d’un ensemble bâti appartenant à la commune composé du centre Jean Savidan, de l’ancien logement
de fonction,  des locaux des anciens services techniques municipaux situés au 19 et  21 rue Jean
Savidan et d’une emprise du parking place des Patriotes.
Pour la faisabilité du projet, l’acquisition concomitante de la parcelle cadastrée AK n°531 appartenant
aux Consorts ROLLAND est nécessaire. Le promoteur a d’ores et déjà signé une promesse de vente
sur ce bien.
Le programme de construction sur l’ensemble de cette unité foncière comprend la réalisation d’une
surface commerciale et de 72 logements.

Ces biens relèvent  actuellement  du domaine public  de la  collectivité  et  sont  tous  occupés ce qui
implique la mise en œuvre d’une procédure spécifique pour sécuriser le transfert de propriété car le
domaine  public  est  inaliénable.  Le  déménagement  programmé  de  l’Imagerie  pour  2025  et  le
relogement  du  locataire  et  des  associations  acteront  la  désaffectation  effective  des  lieux  et  leur
déclassement pour les intégrer dans le domaine privé communal.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
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VU le budget de la Ville,

VU l’ordonnance du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L3112-4,

VU l’offre  d’acquisition  en  date  du  27  avril  2023  de  la  société  PROMOTY pour  l’acquisition  des
parcelles bâties cadastrées section AK n°480, 482 et non bâties 532 et 118p pour une contenance
totale d’environ 2940 m² situées aux 19 et 21 rue Jean Savidan à LANNION,

VU le courrier d’acceptation de la commune en date du 12 juin 2023,

VU l’avis du Domaine n°2023-22113-44574 du 21 juin 2023,

CONSIDÉRANT que cet ensemble immobilier ne peut être immédiatement désaffecté en raison de son
occupation actuelle par l’Imagerie, un locataire et des associations,

CONSIDÉRANT « qu’un bien relevant du domaine public peut faire l’objet d’une promesse de vente
dès lors que la désaffectation du bien concerné est décidée par l’autorité administrative compétente et
que les nécessités du service public  ou de l’usage direct du public justifient que cette désaffectation
permettant le déclassement ne prenne effet que dans un délai fixé par la promesse »,

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER le projet immobilier urbain de 72 logements présenté par la société PROMOTY portant
sur les parcelles communales ainsi que sur la parcelle cadastrée AK n°531.

DE DÉCIDER la désaffectation par anticipation des parcelles cadastrées AK n°480, 482 et 532.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à organiser le déclassement de l’emprise, à prendre dans la parcelle
AK n°118p, soit une surface approximative de 110 m², par voie d’enquête publique.

D’APPROUVER  la  vente de l’ensemble immobilier,  moyennant le  prix de 500 000 € (CINQ CENT
MILLE EUROS) net vendeur à la société PROMOTY avec faculté de substitution à toute société civile
de construction vente ou SNC, composé des parcelles ci-dessous mentionnées :

Références cadastrales Surface cédée Observation

AK n°480 1867 m2

AK n°482 856 m2

AK n°532 109 m2

AK n°118p 110m² environ Surface  exacte  cédée  à
déterminer par le géomètre

DIT que les frais afférents à l’opération (géomètre, dévoiement de réseaux, soutènement, confortement
liés aux avoisinants ...) seront à la charge exclusive de l’acquéreur.

PRÉCISE que la constitution d’une servitude de passage de canalisations pour la gestion des eaux
pluviales au bénéfice du vendeur sera à prévoir dans le cadre de ce projet.

D’AUTORISER l’acquéreur à déposer toutes demandes d’autorisations d’urbanisme nécessaires à la
réalisation  du  projet,  à  réaliser  tous  sondages  et  toutes  études  de  sol  rendus  nécessaires  à  la
préparation du projet.
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D’AUTORISER  l’acquéreur  à  afficher  sur  site  des  panneaux  d’annonces  nécessaires  à  la  pré-
commercialisation  et  commercialisation  des  logements  et  cellules  commerciales  futures  qui
respecteront le règlement de publicité de la commune.

D’AUTORISER le bénéficiaire à conclure un bail précaire portant sur une cellule commerciale qui sera
installée et aménagée à ses frais exclusifs pour la commercialisation. 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier et notamment l’acte de
vente correspondant qui sera établi par Maître Alban VOURRON, notaire à LANNION.

Monsieur le Maire ajoute que cette opération est emblématique de la volonté municipale d’avoir des
habitants en centre-ville. 72 logements situés en plein centre-ville constitue une opération majeure. Elle
participe de la volonté de doubler la population du centre-ville ancien qui compte actuellement 2 000
habitants. L’objectif est de 4 000 habitants en y ajoutant le site de l’écoquartier de l’ancien collège Le
Goffic (opération Hauts de Penn ar Stank). C’est une très belle opportunité de réutiliser cette friche en
plein centre-ville. La famille ROLLAND est associée à ce projet.
Actuellement l’esquisse et la typologie des logements ne sont pas connues. Le promoteur a présenté
un schéma de principe qui permet de vérifier que l’opération obéit à un équilibre budgétaire pour le
promoteur. 
A titre personnel, Monsieur le Maire trouve qu’il s’agit d’une très belle opération pour la ville de Lannion.
A une période où on a des objectifs du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), réutiliser des friches en centre-
ville est exemplaire.

Madame  Françoise  LE  MEN complète  les  propos  de  Monsieur  le  Maire.  Seules  existent  des
esquisses ;  il  n’y  a  actuellement  pas  de  programmation.  L’architecture  générale  du  projet  est
évidemment travaillée en lien avec l’Architecte des Bâtiments de France car le projet est situé en Site
Patrimonial  Remarquable.  Les  questions  de  préservation  de  patrimoine  sont  échangées  et  seront
soumises à un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France.

Monsieur Jean-Yves CALLAC rend hommage à Monsieur Jean Savidan et veut respecter sa mémoire.
Monsieur Jean Savidan avait fait don de ses biens à la ville de Lannion à condition que ses biens
soient à destination des enfants. Le centre Toulinet qui a été vendu depuis, lui appartenait également.
Monsieur Callac aimerait une petite touche de destination sociale de ce bien.

Monsieur le Maire indique que l’objectif est d’accueillir des familles et donc des enfants. L’objectif est
également d’avoir des enfants dans les écoles publiques du centre-ville (Morand / Savidan).

Madame Danielle MAREC revient sur la composition du projet qui  comprendra 72 logements mais
également  une  surface  commerciale  de  200  m²  et  un  parking  semi  souterrain.  Elle  demande
confirmation de ces deux derniers éléments.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Danielle MAREC poursuit sur la maison appartenant aux Consorts Rolland qui sera achetée
par Promoty en vue d’être revendue à un particulier.

Monsieur le Maire précise que PROMOTY négocie avec la famille Rolland. Promoty fera son affaire de
la  destination  de  la  maison  Rolland.  L’objectif  est  d’utiliser  une  partie  du  terrain  appartenant  aux
Consorts Rolland pour rendre l’opération réalisable.

Madame Danielle MAREC s’assure que la destruction est à la charge du promoteur.

Monsieur le Maire confirme.

Monsieur Hervé LATIMIER trouvait que l’estimation des Domaines de 500 000 € était peu élevée mais
elle se trouve justifiée si le promoteur prend en charge les frais de démolition.

Ville de Lannion Conseil Municipal du 25 septembre 2023 43



Madame Françoise  LE  MEN indique  que  parmi  les  72  logements,  7  ou  8  logements  seront  des
logements sociaux, à la demande de la ville de Lannion. Comme le projet se situe en cœur de ville, le
principe des 20 % ne s’applique pas. Le promoteur travaille actuellement à « des prix raisonnables ».
Ce dispositif méritera d’être expérimenté pour la première fois sur Lannion. Ainsi, le prix de vente est
d’environ 20 % inférieur au prix du marché.

Madame Gwénaëlle LAIR demande si les logements seront accessibles.

Monsieur le Maire répond oui.

Madame Françoise LE MEN confirme. Le projet sera conforme à toutes les règles d’accessibilité en
vigueur.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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14 - Rue Saint-Hugeon Bihan - régularisation d'alignements avec les
Consorts BRICHET

Rapporteur : Françoise LE MEN

Suite à une mission de bornage sollicitée par M. et Mme BRICHET, le cabinet de géomètre GEOMAT a
relevé des discordances entre le cadastre et  la réalité du terrain. Une régularisation d’alignements
s’avère  nécessaire  afin  que  les  accotements  deviennent  officiellement  propriété  communale  car
intégrés de fait à la voirie communale. 
Les emprises à régulariser sont à prendre dans les parcelles cadastrées section CD n°206p et 207p
dont les nouvelles références cadastrales seront connues lorsque le service du cadastre aura établi le
Document Modificatif du Parcellaire Cadastral (DMPC).

Un accord a été trouvé avec les propriétaires sur une cession moyennant l’euro symbolique avec les
frais de notaire à la charge de la collectivité.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget de la Ville,
VU l’accord intervenu avec l’indivision BRICHET sur les modalités de cession,
CONSIDÉRANT l’intérêt de régulariser ces alignements situés rue de Saint-Hugeon Bihan qui sont
intégrés de fait à la voirie communale,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER  l’acquisition,  moyennant  l’euro  symbolique,  auprès  de  l’indivision  BRICHET  des
emprises des parcelles cadastrées section CD n°206p et 207p constituant des alignements.

D’APPROUVER la valorisation comptable dans l’inventaire des terrains acquis à l’euro symbolique au
prix de 1€ par m², à la condition qu’aucune mention contenue dans l’acte de vente ou les documents
qui l’accompagnent, n’indique une autre valeur.

DIT  que  le  Document  Modificatif  du  Parcellaire  Cadastral  (DMPC)  précisera  les  surfaces  et  les
nouvelles références cadastrales des parcelles devant être acquises par la commune.

PRÉCISE que les frais afférents à ce dossier sont à la charge de la commune.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier et
notamment l’acte de vente correspondant.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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15 - Mise à disposition temporaire d'emprises de domaine public pour le
déploiement d'Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques

et Hybrides (IRVE) - convention avec la société EASY CHARGE
SERVICES

Rapporteur : Françoise LE MEN

Par délibération du 3 juillet  2023, le Conseil  Municipal s’est prononcé favorablement sur la mise à
disposition d’emprises de domaine public pour l’implantation de bornes de recharges pour véhicules
électriques  et  hybrides  suite  à  la  Manifestation  d’Intérêt  Spontané  de  la  société  EASY CHARGE
SERVICES.
A l’issue de la période de publicité qui s’est déroulée du 7 juillet au 11 août 2023, aucun opérateur
concurrent ne s’est manifesté.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU le budget de la Ville,

VU sa délibération du 3  juillet  2023 relative à l’information de  la  Manifestation d’Intérêt  Spontané
d’EASY CHARGE SERVICES pour l’implantation de bornes sur des parkings communaux,

VU le projet de convention d’occupation temporaire du domaine public qui lui est soumis,

CONSIDÉRANT l’absence de projet concurrent,

CONSIDÉRANT la nécessité de déployer les bornes de recharge de véhicules électriques et hybrides
sur le territoire pour répondre aux besoins de la population,

Il est proposé au conseil municipal 

D’APPROUVER les termes de la convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
à intervenir avec la Société EASY CHARGE SERVICES pour l’implantation de bornes de recharge qui
prévoit notamment :

• l’installation de 2 bornes de recharge rapide de 120 kw, comprenant deux points de recharge,
sur 3 sites : le parking du Marchallac‘h, de Caërphilly et de l’Hôpital ;

• une redevance au profit de la commune de 0,02 €/Kwh vendus ou une redevance annuelle au
moins égale à un montant de 50 € HT/an par place de stationnement.

• une durée de convention de 15 ans
• une actualisation de la redevance 

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son représentant  à  signer  tous  les  documents  relatifs  à  ce
dossier.

DIT que les frais afférents à ce dossier sont à la charge de la Société EASY CHARGE SERVICES. 
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Monsieur Marc NEDELEC explique le sens du vote du groupe communiste :
« La société EASY CHARGE SERVICES est une filiale du groupe VINCI. Ce groupe multinational côté
en bourse, exerce dans les domaines du transport, des autoroutes et autres.

Les bornes électriques installées sont allemandes (société Siemens) et fabriquées en Autriche. 

Par la suite, qui va payer les travaux de renforcement du réseau à venir ?
Pourquoi pas des bornes de recharge électrique sur des emplacements comme des stations services
ou emplacements sur des routes, sur les parkings d’entreprises (Orange, Nokia, LTC, hôpital, clinique,
lycée, collèges, résidences privées, etc).
Les parkings sont déjà contraints sur Lannion. Perte de 9 à 12 places sur les 3 parkings. 
Une privatisation du domaine public et très peu rémunérateur pour la Ville.
Tous les mois, nous avons des demandes d’occupation des parkings à titre privé par nos usagers ou
par des entreprises privées ou autres.

Comme en Commission Travaux – Urbanisme et au conseil municipal du 3 juillet 2023 et ce soir, notre
groupe votera contre cette décision. »

Monsieur Jean-Yves CALLAC intervient comme suit :
« Etant opposé aux véhicules électriques, je m’opposerai. »

Madame Gwénaëlle LAIR en conclut que les usagers vont payer.

Monsieur le Maire confirme.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer que la prestation fournie par Easy Charge est plus chère que
celle fournie par le SDE.

Monsieur Pierre GOUZI précise que le SDE n’a pas répondu à l’Appel à Manifestation d’Intérêt car le
SDE va poser des bornes ailleurs. Le coût de la recharge sera moins élevé (environ 0,80 € le Kw pour
Easy Charge contre 0,50 € le Kw pour le SDE).
Monsieur GOUZI souligne la forte demande d’installation de bornes de recharge sur l’ensemble du
Département et notamment sur des parkings privés, des parkings d’entreprises au bénéfice de leurs
employés. Le SDE va répondre également à cette demande.
Le SDE n’a pas répondu à l’Appel à Manifestation d’Intérêt et laisse la concurrence s’installer.

Madame Nolwenn HENRY reconnaît  l’absence d’alternative  à  l’heure  actuelle.  Elle  indique qu’elle
s’abstiendra pour les raisons exposées par Marc Nédélec.

Monsieur le Maire explique que l’Appel à Manifestation d’Intérêt n’a pas suscité d’offre concurrente.

ADOPTÉ PAR 18 VOIX POUR
7 VOIX CONTRE

NEDELEC - MEHEUST - BARBIER - LAIR - CALLAC - LE GUEN - MOHAMMEDI
7 ABSTENTIONS

LATIMIER - GUILLOU - EVEN - HENRY - MAREC - BRIDET - FALEZAN
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16 - Buhulien Toul ar Hoat - acquisition de l'assiette du chemin de
randonnée aux Consorts PINOT

Rapporteur : Françoise LE MEN

Dans le cadre d’une succession, les Consorts PINOT sont devenus propriétaires en 2018 de plusieurs
parcelles à Buhulien. Ils ont décidé de les mettre en vente car ils demeurent tous au Canada. En 2003,
au lieu-dit « Toul ar Hoat » une convention avait été signée par l‘ancienne propriétaire et l’exploitant
autorisant les randonneurs pédestres et équestres à transiter par certaines des parcelles actuellement
en vente.  Cette autorisation de passage est  devenue caduque au décès de la propriétaire et  son
renouvellement n’a pas abouti  en raison du nombre d’héritiers (9) et du fait qu’ils résident tous au
Canada. Afin d’assurer la pérennité de ce chemin de randonnée reliant la commune de Lannion à celle
de Tonquédec, la commune souhaite en faire l’acquisition.

L’exploitant, Monsieur MORDELLES, qui va faire l’acquisition de l’ensemble des terres qu’il exploite, a
accepté que la commune acquiert l’assiette du chemin existant.

Une proposition de prix à 0,70 € le mètre carré a été effectuée à l’étude de Maître MARZIN, notaire des
Consorts PINOT, pour l’acquisition de l’ensemble des parcelles ou emprises mentionnées ci-dessous :

Références cadastrales Surface totale Surface à acquérir

Section N n°667 215 m2 215 m²

Section N n°668 132 m2 132 m² 

Section N n°665p 9700 m2 450 m² environ

Section N n°426p 4566 m2 A confirmer par le géomètre que
cette parcelle est concernée

Ces parcelles se situent  pour partie en zone naturelle ou agricole au Plan Local  d’Urbanisme.  Le
découpage qui va être opéré par le géomètre, aux frais de la commune, ne modifiera en rien l’assiette
du chemin existant qui a bénéficié en 2021 de travaux importants réalisés par le Bassin Versant du
Léguer avec notamment l’installation d’une rampe en enrochement et d’un pont cadre permettant la
protection des berges du ruisseau de « Toul ar Hoat » lors des crues.
Par ailleurs, l’agriculteur a signalé une servitude aérienne d’eaux pluviales sur la parcelle cadastrée N
n°426  mise  en  œuvre  en  raison  des  risques  d’inondations  qui  pesaient  sur  l’habitation  située  en
contrebas des parcelles mais qui n’a jamais été constituée officiellement. Pour que la commune puisse
pouvoir  en assurer  l’entretien,  une emprise de 4 mètres sera nécessaire sur  le pourtour de ladite
parcelle.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le budget de la Ville,

VU l’accord intervenu avec l’exploitant agricole relatif à l’acquisition du terrain d’assiette du chemin de
randonnée de « Toul ar Hoat » par la commune,

CONSIDÉRANT que cet accord permet de valider cette cession auprès des Consorts PINOT,

CONSIDÉRANT que cette liaison pédestre et équestre qui relie la Commune de LANNION à celle de
TONQUÉDEC est répertoriée dans les guides touristiques,
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CONSIDÉRANT que cette liaison constitue un enjeu d’intérêt général,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER l’acquisition  auprès  des  Consorts  PINOT des  parcelles  ou  emprises  de  parcelles
constituant l’assiette du chemin de randonnée reliant la commune de Tonquédec à celle de LANNION
mentionnées ci-dessous :

Références cadastrales Surface totale Surface à acquérir

Section N n°667 215 m2 215 m²

Section N n°668 132 m2 132 m² 

Section N n°665p 9700 m2 450 m² environ

Section N n°426p 4566 m2 A confirmer que cette parcelle
est concernée par le géomètre

DIT que le Document Modificatif Parcellaire Cadastral (DMPC) précisera les surfaces exactes et les
nouvelles références cadastrales des parcelles devant être acquises par la commune.

DIT que les frais afférents à ce dossier sont à la charge de la commune.

D’APPROUVER la  régularisation  de  la  servitude  aérienne  d’eaux  pluviales  grevant  la  parcelle
cadastrée section N n°426 dont l’entretien sera à la charge de la collectivité.

PRÉCISE que pour ce faire une emprise de 4 mètres est nécessaire sur tout le pourtour de ladite
parcelle pour permettre un passage d’engin.

D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier et
notamment l’acte de vente correspondant qui sera établi par l’étude de Maître Dominique MARZIN.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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17 - Convention de transfert de maîtrise d'ouvrage pour la création
d'une piste cyclable sur la zone d'activités de Pégase à Lannion

Rapporteur : Carine HUE

Dans le cadre des travaux d’aménagement d’une piste cyclable sur la zone d’activités de Pégase sur
les rues Blaise Pascal et Louis de Broglie, la Ville de Lannion doit mettre à disposition de Lannion-
Trégor Communauté les emprises de son domaine public nécessaires à la réalisation de l’itinéraire
cyclable.

Dans un objectif de mutualisation des coûts, la ville de Lannion a sollicité LTC pour réaliser les travaux
de mise en accessibilité des quais bus ainsi que le remplacement d’un linéaire de bordures délimitant la
chaussée de la rue Louis de Broglie.

La mise en accessibilité des quais bus est traitée dans le cadre de la compétence voirie exercée par la
ville. Cette mise en accessibilité est inscrite à l’agenda d’accessibilité programmé déposé par le service
transport public de LTC.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’article 115-2 du Code de la Voirie Routière, 

VU l’état dégradé des bordures de la rue Louis de Broglie,

VU l’agenda d’accessibilité programmé (Ad’ap) des services de transport public de LTC,

CONSIDÉRANT la nécessité de transférer la maîtrise d’ouvrage à LTC de l’ensemble des travaux de
l’opération intitulée « Création d’une piste cyclable sur la zone d’activités de Pégase à Lannion, sur les
rues Blaise Pascal et Louis de Broglie »,

CONSIDÉRANT l’estimation  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  des  arrêts  de  bus  et  de
remplacement d’un linéaire de bordures se montant à 103 787,75 €,

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage pour la création d’une piste cyclable
sur la zone d’activités de Pégase à Lannion sur les rues Blaise Pascal et Louis de Broglie, 

D’APPROUVER la participation financière de la ville estimée à 103 787,75 € pour les travaux de mise
en accessibilité des quais bus et de remplacement de bordures.

D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier.

Monsieur le Maire indique que cela représentera un bel itinéraire de pistes cyclables.

Madame Carine HUE répond que le cheminement fera plus de 2 km sur la partie LTC, le relais étant
pris par la ville de Lannion sur le chemin de Ker ar Faout. 

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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18 - Inscription au schéma communautaire de la randonnée pédestre

Rapporteur : Carine HUE

Le territoire de Lannion-Trégor Communauté est couvert par 144 circuits de petite randonnée et 5 de
grande randonnée. Ceux-ci servent à la pratique pédestre mais aussi aux activités équestres et VTT à
destination de la population locale et des visiteurs. 

Lannion-Trégor Communauté s’est engagée dans l’élaboration de son schéma communautaire de la
randonnée pédestre qui vise à sélectionner une centaine de circuits de randonnées parmi les sentiers
existants  sur  son territoire.  Pour  cela,  plusieurs critères ont  été retenus pour  établir  cette  liste  de
sentiers : longueur du circuit, richesse du patrimoine naturel et bâti, proportion de bitume, caractère
intercommunal du tracé. 

Les sentiers  retenus resteraient  d’intérêt  communal  et  les modalités d’entretien et  de balisage ne
changeraient pas par rapport à ce qui existe aujourd’hui sur la commune. Ils bénéficieraient, selon les
besoins, de l’accompagnement technique et juridique de Lannion-Trégor Communauté pour les travaux
d’amélioration et l’Office de Tourisme Communautaire se chargerait de leur promotion. 

Les conventions de passage avec les propriétaires privés deviendraient tripartites à leur signature ou à
leur renouvellement (propriétaires(s), commune, intercommunalité).

Ce schéma communautaire  de la randonnée serait  également  évolutif.  Si  de nouveaux projets  de
sentiers  émergent,  ils  pourront  potentiellement  intégrer  ce  schéma s’ils  répondent  aux  critères  de
sélection. 

Vu les échanges qui  ont  eu lieu avec Lannion-Trégor Communauté afin d’identifier  les circuits  qui
seraient retenus sur la commune, à savoir : 

• En dominant l'estuaire du Léguer
• Le Sentier de découverte de Goas Lagorn
• De Kerligonan à Traou Léguer
• De Saint-Herbot à Loguivy-lès-Lannion
• Découverte de Lannion (itinéraire urbain)

VU l’avis de la commission Politiques urbaines, Politique de la ville,  Cadre de vie, travaux, police,
marchés et Commande publique du 24 avril 2023,

CONSIDÉRANT la nécessité d’inscrire des itinéraires au schéma communautaire de la randonnée, et
de conventionner entre les parties,

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER  l’inscription des itinéraires suivants dans le schéma communautaire de la randonnée
pédestre :

• En dominant l'estuaire du Léguer
• Le Sentier de découverte de Goas Lagorn
• De Kerligonan à Traou Léguer
• De Saint-Herbot à Loguivy-lès-Lannion
• Découverte de Lannion (itinéraire urbain)
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D’AUTORISER Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce
dossier et notamment la convention tripartite pour l’ouverture au public d’un chemin de randonnée sur
une propriété privée comme ci-après annexée.

Monsieur  Marc  NEDELEC demande confirmation  que les  vélos  n’ont  pas  le  droit  d’emprunter  les
sentiers pédestres.

Madame Carine HUE indique que chaque convention stipule les catégories d’usagers autorisées à
emprunter le circuit.

Monsieur Marc NEDELEC cite le cas de Traou Léguer (près du chemin du halage) où des panneaux
mentionnent une interdiction pour les chevaux, les vélos et les vélomoteurs. Pourtant de nombreux
cyclistes empruntent cette voie pédestre.

Madame Carine HUE confirme que ce circuit n’est pas autorisé pour les cyclistes.
Madame HUE ajoute que les circuits ne constituent pas de nouveaux circuits. Ils existent déjà et sont
balisés.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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19 - Ajout de parcelles au régime forestier

Rapporteur : Michel DIVERCHY

La commune a fait l’acquisition de parcelles boisées jouxtant un chemin communal aux abords du Pen
Ar Biez. La contenance des parcelles est de 26 433 m². 

Le boisement est composé de sapins de Douglas. Ce bois est particulièrement recherché et prisé pour
ses qualités en matière de bois d’œuvre intérieur et extérieur.

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 2021 relative à la mise en gestion des bois
de la ville au régime forestier par l’Office National des Forêts (O.N.F),

VU l'acquisition des parcelles CC240, CC239, CC237, CC242, CC245, CC247 en date du 23 janvier
2023, 

CONSIDÉRANT que la nature et le mode de gestion attendu sur ce boisement permet d’intégrer ces
parcelles au régime forestier par l’Office National des Forêts,

Il est proposé au conseil municipal :

D’INTÉGRER les parcelles CC240, CC239, CC237, CC242, CC245, CC247 d’un contenance totale de
26 433 m2, au régime forestier par l’Office National des Forêts (O.N.F).

D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents  relatifs  à  ce
dossier.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

20 - Feuille de route "autonomie et inclusion"

Rapporteur : Paul LE BIHAN

En préambule, Monsieur le Maire intervient comme suit :
« La feuille de route « autonomie et inclusion » qui vous est présentée, démontre l’engagement de la
municipalité de Lannion dans la lutte contre les formes de discrimination et dans sa volonté d’agir pour
les plus vulnérables.

Cette feuille de route servira de guide pour les années à venir. Elle propose un programme d’actions
ponctuelles, pérennes et récurrentes qui reflètent nos valeurs communes.

Au travers les actions entreprises, nous nous engageons collectivement pour que notre ville devienne
un modèle d’autonomie et d’inclusion pour tous et toutes où chacun devrait trouver sa place, puisse se
sentir respecter et vraiment inclus dans la cité et puisse se sentir valoriser pour ce qu’il est. 
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La réalisation de cette feuille de route va nécessiter un engagement financier de notre part. Je suis
convaincu que cet investissement en vaut la peine. Nous nous devons d’éliminer les obstacles pour
que chaque citoyen soit le plus autonome possible dans l’accessibilité aux services, à nos équipements
publics. 

Elle a été rédigée avec 4 objectifs :
- réaliser un état des lieux des atouts, des difficultés rencontrées sur le territoire de Lannion
- bénéficier de l’expertise des personnes concernées et les faire participer à un projet qui les concerne
- s’appuyer sur des expériences personnelles ou des demandes spécifiques pour évoluer vers des
perspectives orientables, vers des perspectives et des orientations plus générales
- développer une feuille de route qui correspond aux retours effectués et en réfléchissant ensemble à
des solutions.

Cette feuille de route ne sort pas du chapeau mais elle est née d’une démarche bâtie autour d’une
large concertation. Un diagnostic participatif a été réalisé entre juillet 2022 et mai 2023, soit près de 8
mois, avec plusieurs types d’échanges :
-  rencontres  avec des partenaires et  les  services (Il  y  a  eu plus  de 90  rencontres),  des  groupes
d’échanges (49 participants ont abordé des thématiques du quotidien tels que le logement, l’emploi).
Ces groupes étaient composés de personnes en situation de handicap, de personnes de plus de 60
ans, des proches aidants.
- 300 questionnaires envoyés sur ces mêmes thématiques
- plusieurs éléments ont été mis en place pour que tout le monde puisse participer : transport adapté
individuel  avec  un  accompagnement  sans  frais,  des  boucles  à  induction  magnétique  pour  les
personnes  mal  entendantes  et  des  locaux  accessibles,  des  agents  de  la  ville  que  je  remercie
particulièrement d’avoir pu participer à ces rencontres, agents volontaires formés à accueillir différents
types de handicap
- questionnaires réalisés en FALC (Facile à Lire et à Comprendre) validés par les résidents du foyer de
vie Les Nymphéas.
La démarche est vertueuse et très professionnelle.

La feuille de route a donc été élaborée de façon participative dans son contenu et sa forme. Des
résumés en FALC ont été rédigés avec les résidents du foyer de vie Les Nymphéas. Je remercie tout
particulièrement Stéphan, Noémie, Jean-François et leur éducatrice Anne-Marie du foyer de vie Les
Nymphéas d’avoir participé à ce travail.

La feuille de route est relativement complète mais elle est amenée à évoluer et à s’enrichir au fur et à
mesure de sa vie.

Je laisse Carine HUE vous présenter les points saillants de la feuille de route. »

Madame Carine HUE présente les éléments saillants de la feuille de route « autonomie et inclusion ».
La participation est un volet important dans cette feuille de route, cette démarche est adoptée dans la
conduite de tous les projets mais pour les personnes handicapées, la participation est d’autant plus
importante que l’on constate qu’elles sont souvent exclues des processus décisionnels et qu’il y a peu
de personnes handicapées qui  sont  élues.  C’est particulièrement important  sur  ce sujet-là de faire
participer les premiers concernés pour essayer de respecter la devise que beaucoup de personnes
handicapées ont intégré depuis quelques années à savoir : ne faites rien pour nous sans nous.
Un bon nombre d’actions sont des actions demandées par les personnes concernées car elles sont
très importantes pour leur quotidien.

236 projets ont été proposés. C’est certes important mais 75 projets ont été proposés en doublon ou
triple. Cette redondance montre cependant l’importance du projet. Certains projets étaient hors de la
compétence ville mais ces projets ne sont pas écartés mais travaillés avec les instances compétentes
telles que la communauté d’agglomération pour le sujet des mobilités, le Département, etc.
16 projets étaient déjà existants ou prévus 
d’autres projets sont qualifiés « hors sujet », cette dénomination n’est pas péjorative car les personnes
ont rendu un avis sur un autre thème que celui sollicité.
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39 projets mis de côté 
100 projets validés qui ont été répartis en 7 orientations :
1 – Accentuer la mise en accessibilité en mettant en avant l’expertise des usagers : cette orientation est
primordiale car elle intègre l’accès à la culture, au sport et nécessite au préalable de pouvoir se rendre
dans le bâtiment
2 - Garantir l’accès à une offre adaptée pour tous 
3 - Accompagner, soutenir et aller vers les publics et leurs aidants
4 - Créer du lien pour favoriser les solidarités inclusives
5 - Informer et promouvoir les dispositifs, partenaires et équipements adaptés
6 - Sensibiliser les différents publics
7 - Participer au changement global en étant précurseur sur le territoire 

Les projets indiqués en vert dans le diaporama sont partiellement engagés ou réalisés, ceux indiqués à
droite sont des actions pérennes ou à mettre en place de façon récurrente. A gauche on trouve les
actions plus ponctuelles.
Madame Carine HUE cite les actions de chaque orientation contenues dans la feuille de route jointe.

L’idée est de mettre en œuvre la feuille de route et de constituer un cycle avec une évaluation à mi-
parcours,  à  la  fin  de  la  mandature.  L’évaluation  portera  sur  les  actions  menées  et  permettra
éventuellement d’enrichir la feuille de route et effectuer un nouveau diagnostic participatif.

Questions  :

Madame Anne LE GUEN demande la ligne budgétaire des actions de la feuille de route.

Madame Carine  HUE relève  la  pertinence  de  la  question.  Cependant,  l’évaluation  budgétaire  est
actuellement difficile à chiffrer au vu de la grande transversalité. Pour autant, à l’image du budget vert
que la ville a mis en œuvre, il existe des budgets sensibles au handicap. Ce budget permet de mesurer
dans une action la part relevant du handicap. Actuellement, les dépenses sont éparses et concernent la
Direction culturelle, la voirie, la communication, etc …
Madame  HUE  précise  qu’écrire  un  document  en  Facile  à  Lire  et  à  Comprendre  ne  coûte  pas
nécessairement  beaucoup.  Toute action n’est  pas  synonyme de coût  financier.  La feuille  de  route
implique des  changements  de  posture  car  il  s’agit  de penser  inclusif  dans toutes  les  actions ;  ce
changement de posture n’entraîne pas forcément des coûts très élevés. De plus, il existe des actions
déjà engagées, comme l’éducatrice spécialisée en charge de l’accueil de tous.
Il n’y a donc pas actuellement de chiffrage précis de cette feuille de route dans sa globalité.

Pour Madame Anne LE GUEN, l’intégralité de la feuille de route représente un budget important même
si des actions simples sont peu coûteuses comme des bancs en centre-ville que la ville a dû mal à
réaliser.  Elle cite en exemple la promenade le long du camping qui ne dispose d’aucun banc. Elle
trouve bizarre et dit ne pas comprendre pourquoi des choses simples et pas uniquement à destination
des handicapés, ont dû mal à se faire.
Pour elle, ce serait bien qu’il y a une ligne dédiée au handicap dans le budget.

Madame Carine HUE précise qu’il existe une telle ligne dans le budget voirie.
Madame HUE ajoute qu’une notion de priorité a été instaurée pour cinq actions, en fonction de son
coût, de sa faisabilité.

Madame Danielle MAREC rappelle ses nombreuses demandes relatives à la pose de portants sur
certains bancs afin que les personnes âgées puissent s’asseoir et se relever plus aisément. 
Madame MAREC dit sa surprise à la lecture du diagnostic car à toutes les questions posées, que ce
soit dans le sport, dans la culture, la vie citoyenne, etc, le pourcentage de réponse le plus fort à la
question « à Lannion, vous ou vos proches rencontrez des difficultés d’accès à » correspond toujours à
la réponse « aucune difficulté ». Elle en demande l’explication. Elle trouve le résultat surprenant. 

Monsieur  le  Maire indique  que  les  chiffres  sont  transparents  et  sincères  tels  que  tirés  des
questionnaires.
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Madame Danielle MAREC n’accuse pas la municipalité d’avoir orienté les chiffres. Elle faisait part de sa
surprise.  « 48 % des sondés ne rencontrent  aucune difficulté  à  l’accès  au  logement :  c’est  assez
surprenant, avouez-le. » Au vu des demandes faites et exposées par Madame HUE, le pourcentage
semble élevé et le différentiel semble énorme.

Madame Carine HUE indique qu’il y avait trois dispositifs pour établir le diagnostic et la feuille de route :
les questionnaires, les groupes d’échanges et les entretiens avec les partenaires. Les gens qui ont
répondu aux questionnaires n’étaient pas forcément les plus en difficultés d’autant que la complétude
du questionnaire requérait une certaine capacité à le faire. Quand on permettait aux personnes de venir
échanger à l’oral, il ressortait peut-être plus de difficultés. Le diagnostic donne plutôt des informations
sur les personnes ayant répondu au questionnaire.

Monsieur le Maire ajoute que le diagnostic reflète le ressenti des personnes qui ont répondu.

Madame Carine HUE met en perspective le résultat : 43 % de personnes sans difficulté montrent que
57 % rencontrent des difficultés. Il faudrait établir une comparaison en interrogeant des personnes qui
ne sont pas en situation de handicap ou qui ne sont pas senior et voir en quoi ces difficultés sont-elles
plus importantes pour ces personnes que pour le reste de la population.

Madame Danielle  MAREC suggère de remplacer le  pourcentage par le  nombre de réponses.  Elle
convient de la difficulté de la situation de handicap car chacun vit son handicap différemment.

Monsieur le Maire souligne l’importance des groupes de rencontres et les actions qui en découlent. Les
orientations sont sorties des discussions avec les personnes.

Madame Gwénaëlle LAIR demande pourquoi les élus ont été exclus d’office des échanges.

Monsieur le Maire rappelle l’explication qui a déjà été fournie à Madame LAIR. Ces échanges avaient
lieu entre les personnes concernées et des techniciens en l’absence d’élus car par expérience, la
présence d’élus dans des groupes de travail fausse le résultat et fausse l’échange. Il a été procédé de
la même façon lors de la mise en place des ateliers Lannion 2030 : on a laissé les gens discuter entre
eux ; si on ne met qu’un élu, il  peut servir de bouc émissaire et la présence de deux élus freinent
l’expression des participants.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer que pour tous les projets sauf pour le handicap, les élus sont
présents.

Monsieur le Maire conteste : il vient d’évoquer le cas de Lannion 2030.

Madame Gwénaëlle LAIR rétorque que « c’est passé. »

Monsieur le Maire répond qu’il s’agit d’un exemple récent.

Madame Gwénaëlle LAIR ajoute que pour tous les projets, il est demandé des commissions avec des
élus.

Monsieur  le  Maire rappelle  l’importance  pour  des  situations  d’inclusion  et  de  handicap  que  les
personnes soient en capacité d’être libre de faire part de leurs difficultés. La présence d’un élu fausse
les remontées et la discussion.

Madame Carine HUE indique que pour avoir introduit un des groupes d’échanges, les participants ont
bien compris son départ après l’introduction et n’ont pas regretté l’absence d’élus. Pour traiter d’autres
sujets que l’accessibilité comme les mobilités, il arrive que les services organisent une réunion avec
des représentants d’usagers, hors de la présence d’élus. « Il y a un temps pour tout et cela n’empêche
pas de faire d’autres réunions. » Elle cite l’exemple d’une activité de sensibilisation au handicap à
laquelle deux élus, dont Madame HUE, ont participé ; plusieurs associations ont été sollicitées pour
partager le regard au moment de tester les simulateurs. De plus, il est important que les associations
puissent repérer la chargée de mission « handicap » qui est leur interlocutrice privilégiée.
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Monsieur  Patrice  KERVAON salue  le  travail  réalisé  autant  sur  le  plan  méthodologique que sur  la
démarche choisie en amont de la construction de ce projet. Ce projet a l’avantage de travailler avec de
nombreux partenaires et acteurs et de construire collectivement une ville à l’intention des personnes en
situation de handicap. « Si on avait décrété un projet, nous élus au sein de ce conseil municipal, et écrit
cette feuille de route-là, je suis persuadé que l’on n’aurait pas par la suite les résultats qu’on obtiendra
avec la présente démarche car on a associé beaucoup de partenaires associatifs et des personnes en
situation  de  handicap. »  La  mise  en  œuvre  de  la  feuille  de  route  sera  beaucoup  plus  efficace.
S’agissant  d’une feuille  de route,  la  ville  dispose de quelques années pour  réaliser,  budget  après
budget, les actions inscrites.
Monsieur KERVAON ajoute que les actions contenues ne sont sans doute pas exhaustives car il est
difficile de ne pas l’être sur un tel sujet d’importance. 
Monsieur KERVAON fait remarquer que si on reproche bien souvent à Monsieur le Maire de faire appel
à des cabinets d’études qui coûtent, ce travail a été effectué sans recourir à un cabinet d’études. « Ce
sont les services de la ville qui l’ont animé, piloté, écrit, réalisé. C’est une vraie richesse à faire valoir ce
soir pour souligner les nombreuses compétences de nos propres services. Le fait que nos services
aient été en amont avec les populations donnera à ce projet plus d’efficacité par la suite. »

Monsieur le Maire indique qu’il  n’y a effectivement aucune ligne budgétaire affectée dédiée mais le
budget communal se construit d’année en année dans lequel figurent les travaux dits récurrents qui
verront l’accent sera mis sur les points de la feuille de route.

Madame Françoise LE MEN fait  remarquer qu’il  existe une ligne ressources humaines car la ville
emploie une chargée de mission, à temps complet dont la mission est d’appréhender la question du
handicap, de l’inclusion et de l’insertion des personnes en situation de handicap dans la collectivité et
dans la ville. A une ressource humaine correspond une ligne budgétaire.

Monsieur le Maire adresse ses remerciements à Marielle Maréchal, chargée de mission handicap, qui a
piloté le projet depuis sa génèse. Elle est présente depuis un an et s’est attelée à ce projet dès son
arrivée.
Les actions qui figurent dans cette feuille de route, seront réalisées au fur et à mesure. L’idée est de
continuer avec cette démarche participative qui sera entretenue au cours de la vie de cette feuille de
route.
La commission d’accessibilité se réunit une fois par an et sera chargée de dresser le bilan, de définir
des priorités parmi les 100 actions.

Puis Monsieur le Maire soumet au vote :

Un diagnostic sur le handicap a été entrepris à la demande des élus municipaux entre juillet 2022 et
juin 2023 pour favoriser l’inclusion.

Les publics concernés sont les personnes en situation de handicap, les proches-aidants, auxquels ont
été également associés les personnes de plus de 60 ans dans le cadre de la démarche vers le label
« ville amie des aînés ». 

Les  thématiques  abordées  dans  le  diagnostic  sont  très  variées  :  sport,  culture,  voirie,  bâtiments,
évènementiel, scolarité, solidarités, communication, participation citoyenne, logement, emploi, soins et
mobilités.

Trois leviers ont été activés : 
• des rencontres avec une centaine de partenaires (services de la ville, associations, entreprises,

institutions), 
• la diffusion d’un questionnaire (300 réponses reçues), 
• et l’organisation de 12 groupes d’échanges avec une cinquantaine de participants au total. 
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De ce diagnostic est ressortie une feuille de route, reprenant des actions demandées par les usagers
ou les partenaires. 

La feuille de route qui s’étalera de 2023 à 2028 reprend 7 grandes orientations :  

• Accentuer la mise en accessibilité en mettant en avant l’expertise des usagers
• Garantir l’accès à une offre adaptée pour tous 
• Accompagner, soutenir et aller vers les publics et leurs aidants
• Créer du lien pour favoriser les solidarités inclusives
• Informer et promouvoir les dispositifs, partenaires et équipements adaptés
• Sensibiliser les différents publics
• Participer au changement global en étant précurseur sur le territoire 

Les actions découlant de ces orientations seront réalisées en maintenant une méthode participative.
Une présentation de l’avancée sera réalisée à chaque commission communale d’accessibilité (annuel).

Il est proposé au conseil municipal :

D’APPROUVER la feuille de route « autonomie et inclusion » ci-après annexée.

D’AUTORISER Monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à cette feuille de route.

ADOPTÉ PAR 31 VOIX POUR
1 ABSTENTION (LAIR)
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21 - Adhésion au réseau francophone des Villes Amies des Aînés

Rapporteur : Paul LE BIHAN

En préambule, Monsieur le Maire indique que le point relatif à la désignation d’un représentant du
conseil municipal au réseau des Villes Amies des Aînés est retiré et reporté à une séance ultérieure,
après l’élection de la nouvelle adjointe aux affaires sociales.

Puis Monsieur le Maire expose :

Face à la nécessité pour les collectivités de s’interroger sur le vieillissement de leur population est née
l’initiative mondiale des Villes Amies des Aînés, lancée en 2006 par l’Organisation Mondiale de la Santé
(OMS). L’objectif poursuivi est d’adapter notre territoire à une population vieillissante pour permettre
d’améliorer ses conditions d’épanouissement.

Le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés (RFVAA), association sans but lucratif, a pour but
de développer au niveau francophone la démarche initiée par le réseau mondial des Villes Amies des
Aînés de l’OMS. Le Réseau accompagne les collectivités à la mise en œuvre du projet et valorise leurs
initiatives. Il permet également de favoriser les échanges d’informations et de bonnes pratiques entre
les adhérents et  crée  ainsi  les conditions d’une meilleure  adaptation  des territoires  aux aînés,  en
particulier en favorisant le vieillissement actif des habitants et en soutenant la dynamique Villes Amies
des Aînés autour de trois principes : la lutte contre l’âgisme, le sentiment d’appartenance au territoire
des habitants et la mise en place d’une démarche participative et partenariale.

Au vu  des  éléments  énoncés ci-dessus,  il  semble  important  aujourd’hui  pour  notre  collectivité  de
participer à cette dynamique et d’adhérer au RFVAA. Aussi, la ville de Lannion s’engage à mettre en
œuvre les principes fondamentaux de la dynamique ainsi que les différentes étapes de la démarche
Villes Amies des Aînés, à savoir :

- élaborer un diagnostic territorial autour des 8 thématiques Villes Amies des Aînés (Transports et
mobilité ;  Habitat ;  Espaces extérieurs  et  bâtiments ;  Lien  social  et  solidarité ;  culture  et  loisirs ;
participation citoyenne et emploi ; autonomie - services et soins ; information et communication)
- définir un plan d’action Villes Amies des Aînés, le mettre en œuvre et l’évaluer
-  informer  annuellement  le  RFVAA de  l’ensemble  des  étapes  du  projet  et  transmettre  les
documents s’y rapportant
- participer à la vie du Réseau francophone : échange et valorisation de bonnes pratiques sur le
site Internet du RFVAA, participation aux événements (colloques, journées de formation, voyage
d’étude, concours Villes Amies des Aînés, etc)

VU le budget de la ville,
VU les buts poursuivis par le Réseau francophone des Villes Amies des Aînés qui lui sont présentés,

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADHÉRER au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés ainsi qu’au Réseau mondial des
Villes Amies des Aînés de l’OMS

DE  VERSER  annuellement  la  cotisation  dont  le  montant  est  déterminé  en  fonction  du  nombre
d’habitants (pour 2023, la cotisation sera de 600 €) qui sera prélevée sur les crédits inscrits au 011-
6281-0209.

Monsieur le Maire ajoute que le territoire lannionnais est un territoire vieillissant comme l’a montré le
diagnostic.
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« Il est important de pouvoir adapter notre ville à cet état de fait. En adhérant à cette association, on
souhaite s’interroger sur la place donnée à notre vieillesse dans la ville, sur tous les thèmes donnés :
transports, mobilité, accès aux soins, etc.

Il s’agit d’un réseau. Mais la ville adhère à d’autres réseaux comme le Réseau des Villes éducatrices.
L’avantage d’adhérer à un réseau est le partage d’expérience, de travailler la méthodologie puisque
pour avoir une ville adaptée au bien vivre des aînés, un certain nombre de choses sont à mettre en
œuvre. 
Comment  vivre  dans  une  ville  adaptée  au  vieillissement,  équipée  de  logements  fonctionnels,  qui
propose des cours d’informatique, qui aide pour les courses, etc.
Le but est bien de nous engager dans cette démarche. 

Cette action est complémentaire de la feuille de route Autonomie et inclusion. L’adhésion à ce réseau
figurait clairement dans notre programme municipal.

Quelques  collectivités  en  France  et  en  Bretagne  font  partie  de  ce  réseau.  La  communauté
d’agglomération envisage également d’y adhérer. »

Monsieur Christian MEHEUST demande si cette délibération engage une labellisation ou une étude par
la suite.

Monsieur le Maire indique que l’adhésion entraîne une labellisation car il convient d’être reconnu Ville
Amie des Aînés.

Monsieur Christian MEHEUST intervient comme suit au nom du groupe communiste :
« Nous ne sommes pas très favorables à cette délibération pour plusieurs raisons.
Une labellisation coûte 3 500 € tous les 5 ans. Au budget primitif, Monsieur SEUREAU nous a très
clairement expliqué que nous avions un budget de fonctionnement extrêmement contraint. Cela nous a
engagé à faire des économies, à rechercher des points d’économies : 
- on a diminué l’éclairage, on a voté pour car on était tout à fait d’accord,
- des services à la population difficiles car ils sont souvent amoindris et cela demande un effort de la
population
- on a demandé à tous les responsables de services de la ville de faire des efforts pour rechercher des
points d’économies pour réduire le budget de fonctionnement et cela se comprend car nous étions en
difficulté.
Je sais que la taxe foncière a évolué sensiblement cette année partout en France et peut-être que le
budget de fonctionnement de 2024 sera moins contraint.

Dans une période de restriction et de contraintes budgétaires, adhérer pour 600 € par an sur une durée
longue – pas sur 4 ou 5 ans mais sur une quinzaine d’années voire plus -, avec une labellisation de
3 500 € tous les 5 ans,  et  probablement la nécessité d’engager une étude … et  j’en parle assez
librement car je vais bientôt être concerné si ce n’est déjà le cas, les élus PCF considèrent que le
moment est mal choisi de s’engager dans une association de cette nature. Car on n’est pas sûr d’avoir
un  retour  sur  investissement  qui  soit  intéressant  et  on  considère  que  cette  adhésion  n’est  pas
essentielle à la vie de la ville. 

On votera donc contre. »

Madame Gwénaëlle LAIR souhaite attirer l’attention sur les difficultés rencontrées au niveau médical
sur le secteur. « Qui dit ville amie des aînés, dit des personnes vieillissantes avec des besoins de
soins. C’est déjà difficile pour tout le monde d’avoir un médecin traitant. Est-ce pris en compte dans ce
label.
De plus, il y aura un élu de ce conseil municipal. »

Monsieur le Maire invite à ne pas tout mélanger : adhésion à une association dans laquelle des élus
sont présents et le travail d’élaboration d’une feuille de route. Dans tout réseau les élus sont présents.
Monsieur le Maire ne méconnaît pas les problèmes de démographie médicale. Il insiste sur le fait que
« nous sommes dans une ville et dans un territoire qui va vieillir : on le sait et c’est ainsi. Aujourd’hui

Ville de Lannion Conseil Municipal du 25 septembre 2023 160



que fait-on ? On constate juste et on s’en tient là ou bien on essaie d’avoir les retours d’expérience
grâce au réseau ? 
Vous parlez de retour de investissement – je n’aime pas trop parler de retour sur investissement dans
de tels cas – mais les retours d’expériences s’avèrent importants sur de tels sujets. On n’a pas la
science infuse, pas plus nous élus que les techniciens.
Je rappelle que la ville adhère au réseau des villes éducatrices. L’adhésion est bénéfique grâce aux
retours.
On  parle  ici  de  600  € !  La  demande  d’économies  n’a  pas  signifié  faire  des  économies  partout.
Certaines lignes budgétaires ont été en augmentation car c’était la volonté politique de le faire. Pour
équilibrer ces augmentations, on a fait des économies par ailleurs. Telle est la réalité ! Et on parle de
600 €.»

Madame Danielle MAREC intervient comme suit :
« J’ai relevé trois points :
- adaptation du territoire aux aînés
- favoriser le vieillissement actif
- valorisation de bonnes pratiques sur le site Internet
et c’est une senior qui vous parle. 
Madame Hue vient d’évoquer la feuille de route pour le handicap. J’ai vu beaucoup de choses dans
cette feuille de route qui sont adaptées non seulement aux handicapés mais aux seniors. Donc je vous
donne acte et je vous félicite que cela soit fait.
Quand  on  parle  de  favoriser  le  vieillissement  actif,  Lannion  peut  s’enorgueillir  d’avoir  un  nombre
d’associations en tout genre ouvertes à beaucoup de personnes âgées.
Au niveau d’Internet, vous avez également à l’espace Ste-Anne une conseillère numérique.
C’est très bien. Mais je me suis posée la question : pourquoi a-t-on besoin, et je ne parle pas des
600 €, de s’affilier à ce réseau des villes amies des aînés alors que l’on n’a pas besoin de cela ; mais
vous avez peut-être été précurseur en la matière et je vous félicite. Qu’est ce que cette adhésion va
vous  donner  de  plus ?  Madame Le Men a  évoqué l’existence d’un  chargé de mission  Handicap,
insertion dans la ville. Est ce que a posteriori vous allez créer un poste de chargé de mission pour la vie
magnifique des seniors ? 
C’est pour cette raison que l’on ne va pas acquiescer à la cotisation et ce n’est pas pour les 600 €.»

Monsieur le Maire répond que l’adhésion au réseau permet d’aller plus loin et d’accompagner la feuille
de route.

Monsieur Patrice KERVAON répond que lorsqu’on est maire, adjoint ou conseiller municipal on fait
individuellement un travail personnel pour mieux se former, pour mieux appréhender le dossier dont on
a la charge individuellement ou collectivement. Chaque élu est en contact avec les associations, les
citoyens ; on est donc à même d’avoir une certaine idée de la construction d’un projet qui soit dans le
présent domaine ou dans tout autre domaine. Mais on s’enrichit énormément par la rencontre avec
d’autres élus qui ont le même type de responsabilité.
Monsieur Kervaon prend l’exemple du Réseau Français des Villes Éducatrices auquel la ville appartient
depuis un certain nombre d’années et dont l’adhésion n’avait pas suscité d’échanges, et au sein duquel
conseil d’administration il siégeait. « Cela prenait du temps, cela coûtait un peu mais quel bonheur !
Car  cela  permettait  à  l’élu  que  j’étais  de  revenir  ici  avec  des  idées  que  l’on  ne  mettait  pas
nécessairement en œuvre de suite mais cela permettait d’enrichir le collectif que nous sommes pour
pouvoir construire une politique éducative. Et progressivement, on a commencé à travailler sur les
rythmes scolaires. Le secteur du handicap dans les centres de loisirs n’est pas tombé du ciel : on est
allé travailler avec d’autres communes, on est allé voir les expériences des communes.
On a bien vu dans le projet présenté par Carine Hue un intérêt à se mobiliser avec la population locale,
les  partenaires  associatifs,  etc..  L’expertise  des  gens  concernés  est  évidemment  importante  pour
construire un projet mais elle n’est pas suffisante. 
Ce qui  est  proposé au travers l’adhésion  au réseau des villes amies  des  aînés,  c’est  de  pouvoir
partager avec d’autres des projets, des problématiques, comment on les résout, comment on avance. »
Monsieur Kervaon n’aura aucun regret à voter pour cette adhésion ainsi qu’il n’a eu aucun regret par le
passé à proposer au conseil municipal d’adhérer au Réseau Français des Villes Éducatrices.
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Madame Françoise LE MEN est surprise de ce débat et est un peu choquée de la formulation utilisée
de retour sur investissement quand il s’agit de travailler mieux à l’inclusion, à la participation active de
seniors dans notre ville, quand on connaît le pourcentage de seniors de cette ville. Elle trouve que la
formulation « retour sur investissement » est quasi indécente s’agissant des seniors qui, par ailleurs,
sont en règle générale les piliers du monde associatif de cette ville. Donc le retour sur investissement
est sûrement déjà acté.
Il convient de mesurer les termes au vu du montant de 600 €.

Madame Carine HUE ajoute que dans tous ces réseaux on peut imaginer un retour sur investissement
car quand on participe à ces journées au titre d’adhérent, on bénéficie d’une réduction de l’inscription à
ces journées.
Pour Madame Hue, participer à des réseaux permet d’apprendre de bonnes idées et de donner aux
autres de bonnes idées.
Elle  se  dit  également  étonnée  de  la  teneur  du  présent  échange.  Elle  rappelle  que  30 %  des
Lannionnais ont plus de 60 ans. Cette part est en augmentation de 8 % depuis les 5 dernières années.
C’est donc un sujet.

Monsieur Christian MEHEUST réagit aux interventions. Le terme de retour sur investissement n’est
sans doute pas le bon mot. Monsieur MEHEUST voulait indiquer qu’il y avait des priorités et de leur
point de vue, cette adhésion n’en était pas une. Il en donne les raisons :
- il entend les personnes qui sont plus âgées que lui. Leurs demandes portent sur l’accès aux soins,
l’accès à des choses plus élémentaires. Il semble à Monsieur Méheust qu’il y a une question de priorité
- sur les échanges et leurs richesses, Monsieur Méheust ne doute pas et son propos ne portait pas sur
ce point.
Son propos portait sur un engagement « dans quelque chose dont on ne maîtrise pas l’investissement,
à savoir 3 500 € tous les 5 ans, 600 € par an et probablement une étude derrière qui sera à financer.
Pour nous, ce n’est pas une priorité. Il y a d’autres priorités à avoir. Dans un budget de fonctionnement,
d’autres choix mériteraient ces 600 € qui pourraient être mieux investis ailleurs. C’est notre point de
vue. »

Madame Anne LE GUEN indique que le dossier rejoint celui exposé sur le handicap et notamment sur
les documents. Elle reconnaît l’intérêt des rencontres et des échanges avec les autres communes mais
elle propose que préalablement « on prenne quelqu’un à la ville pour qu’il  aille se promener dans
Lannion car il y a des choses évidentes à faire et qui ne sont pas faites. Quand j’entends qu’il faut se
mettre autour de la table et discuter pour en arriver à des choses tellement évidentes et qui ne sont pas
faites, c’est agaçant. »
Elle s’abstiendra sur cette délibération car il n’est pas nécessaire de faire partie d’un groupe pour faire
des choses évidentes qui ne sont pas faites et elle qualifie cela de déplorable.

Monsieur le Maire répond que les deux démarches ne sont pas exclusives, au contraire. Monsieur le
Maire s’engage à faire mettre en œuvre si quelqu’un pointe une nécessité.
Monsieur  le  Maire  revient  sur  l’expérience  tirée  du  Réseau  des  villes  éducatrices  notamment  la
réflexion sur les rythmes scolaires. Le réseau a permis d’échanger et Lannion n’a pas bâti toute seule
la  mise  en  place  des  rythmes  scolaires  mais  accompagnée  et  encouragée  par  les  expériences
heureuses et malheureuses des autres.
De plus dire que ce n’est pas une priorité, les prospectives démographiques (et la pyramide des âges)
démontrent le contraire. 

ADOPTÉ PAR 21 VOIX POUR
9 VOIX CONTRE

NEDELEC - MEHEUST - BARBIER - LAIR - NOËL - BRIDET - CALLAC - FALEZAN - MOHAMMEDI
2 ABSTENTIONS (MAREC - LE GUEN)
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22 - Rapport égalité femmes hommes 2022

Rapporteur : Paul LE BIHAN

En application de la loi  n°2014-873 du 04 août  2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et  les
hommes (articles 61 et  77 de la loi),  les communes et les Etablissements Publics de Coopération
Intercommunale de plus de 20 000 habitants, les Départements et les Régions doivent présenter à
l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes.

L’article L.2311-12 du code général des collectivités territoriales dispose : « dans les communes de plus
de 20 000 habitants, le Maire présente un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes
et  les hommes intéressant  le  fonctionnement de la  commune,  les politiques qu’elle  mène sur  son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. »

Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 24 juin 2015.

Il  appréhende la collectivité comme employeur en présentant  sa politique ressources humaines en
matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement, formation, temps de
travail, promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle /
vie personnelle.

Le rapport comporte également le bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les orientations pluriannuelles.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2311-1-2 et D.2311-16,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°2014-873 du 04 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes,

VU la loi n°2019-828 du 06 août 2019 relative à la transformation de la fonction publique,

VU le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 précisant les modalités et contenu du rapport égalité femmes-
hommes,

VU le décret n°2020-528 du 04 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration et de mise en œuvre
des plans d’action relatifs à l’égalité professionnelle dans la fonction publique,

Il est proposé au conseil de municipal :

DE PRENDRE ACTE du rapport et du bilan des actions 2022 annexé à la présente délibération.

Monsieur le Maire souligne le caractère nouveau de production du rapport égalité femmes hommes
pour la ville de Lannion. En effet, le seuil de population ayant été dépassé, la ville de Lannion doit
remplir cette obligation.
En ce qui concerne l’action sociale, Monsieur le Maire salue le travail mené par le CCAS auprès des
femmes, femmes victimes de violences, femmes sans papier,  mères élevant seules des enfants. Il
s’agit d’une action accomplie au jour le jour voire à l’heure. Le CCAS est d’ailleurs reconnu comme
étant un élément majeur dans le développement des actions dans ce domaine.
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Monsieur Fabien CANEVET indique qu’au niveau de l’éducation, lui et les agents communaux sont
particulièrement attentifs à cette problématique qui est prégnante. L’aménagement des cours d’école
en sont  le  reflet  avec un caractère genré des espaces même si  les équipements sportifs  servent
également aux cours d’EPS. L’aménagement de la cour de l’école Morand a effacé ce caractère genré.
Une cour d’école doit être accueillante pour toutes et tous.
Toutefois, la majeure partie des actions en faveur de l’égalité passent par l’éducation et les messages
passés auprès des enfants. 

Madame Trefina KERRAIN souligne la forte féminisation du service culturel montrant un déséquilibre,
notamment à la médiathèque. En ce qui  concerne le service action culturelle, l’égalité est  parfaite
depuis la récente arrivée de 2 femmes.
Madame KERRAIN est attentive au niveau de la programmation et notamment lors du festival Les
Tardives  qui  constitue  un  temps fort  de  l’été.  Une attention  est  portée sur  la  production  d’artistes
féminines : actuellement, 25 % sont des artistes féminines et un objectif de continuer en ce sens et
d’atteindre la parité. Dans le cycle des Marmouzeries, la ville a accueilli différents artistes dont des
femmes, des duos féminins mais également des hommes. 
Il en est de même pour les expositions.
La réflexion continue d’être alimentée par les élu.e.s de la commission Culture et par la population qui
émet des idées.
Madame KERRAIN indique que la commission est également attentive au nom de rues qui connaît un
certain retard dans la dénomination féminine.

Monsieur  Eric  ROBERT présente  le  rapport  sur  l’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les
hommes à la ville de Lannion en 2022.
Monsieur ROBERT relève la première phrase du rapport dont la teneur a été écrite il  y a 77 ans :
« depuis 1946, l’égalité entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel qui garantit aux
femmes des droits égaux à ceux des hommes dans tous les domaines. » On s’aperçoit que 77 ans
après, il reste du chemin à faire.
Monsieur ROBERT pointe la féminisation en citant page 7 la part des titulaires et des non-titulaires, et
le graphique de répartition femmes-hommes des effectifs.
La récente refonte des grilles a permis un passage des agents de la catégorie C vers la catégorie B. Ce
mouvement a principalement bénéficié au personnel féminin. De la même manière, certains métiers
tels que puéricultrices, infirmières, aides-soignantes classés en catégorie B sont passés en catégorie A
bien que sans responsabilité annexe justifiant une évolution de salaire, étant précisé que Monsieur
ROBERT en dresse le constat sans porter de jugement.
De plus, depuis 2020 a été instauré le RIFSEEP qui permet de peser tous les emplois de la même
manière, qu’ils soient exercés indifféremment par une femme ou par un homme.
Puis Monsieur ROBERT décrit les actions et les orientations pages 8 et 9.
Ce rapport ne fait certes pas l’objet d’un vote mais permet d’acter des principe de réalités.

Monsieur le  Maire souligne le  caractère nouveau de ce type de rapport  dont  la  présentation sera
appelée à évoluer vers une présentation moins factuelle et plus pédagogique.

Madame Françoise LE MEN intervient comme suit :
« Une phrase qui date de 70 ans et en principe une exigence de rapport sur l’égalité entre les hommes
et les femmes qui, elle, a 40 ans puisque c’est Yvette Roudy qui l’a demandée. 
40 ans après, je salue le premier rapport qui traite de l’égalité entre les hommes et les femmes.

Je souhaite que le CCAS ait de moins en moins de travail à faire sur le sujet car cela voudrait dire qu’il
y aurait enfin des progrès sur la question des violences faites aux femmes. Ce qui n’est pas le cas du
tout et cette année encore les féminicides augmenteront.  

On ne peut pas masquer les inégalités entre les hommes et les femmes, ni sur les salaires ni sur les
questions de statut. Il y a certainement plus de directeurs que de directrices dans la ville.

Par contre, c’est la première fois que je lis des actions portant sur la dimension culturelle en matière
d’égalité entre les hommes et les femmes et en plus des données chiffrées. Je salue et je trouve cela
très intéressant. Seule la visibilité des femmes dans l’espace public et dans les rues et dans le monde
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de la fête fait existence et droit des femmes. Je pourrais dire la même chose pour les personnes en
situation de handicap.  Même si  pour la culture,  le directeur est  un directeur et  le directeur est  un
directeur adjoint, il n’en demeure pas moins que mettre dans un rapport sur l’égalité entre les hommes
et les femmes, l’aspect de la visibilité des femmes dans le monde culturel est important. 

Enfin, je conclurai en disant que s’agissant du premier rapport,  et comme nous sommes pleins de
bonnes  résolutions,  le  deuxième  rapport  devra  reprendre  les  éléments  chiffrés  du  premier  car
l’absence d’indicateurs du niveau 0 ne permet pas de voir l’évolution. »

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE

du rapport présenté et autorise le maire à signer tout document relatif à cette affaire
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23 - Tableau des effectifs du service petite enfance

Rapporteur : Eric ROBERT

Il est proposé un tableau récapitulatif des emplois et effectifs du service « petite enfance ». 

Le tableau des effectifs, au 28 septembre 2023, est le suivant :

Cadre d’emploi (CE) Métier
Postes
ouvert

s

Occupés
par un
titulaire

Occupés
par un

contractue
l

Postes
non

pourvu
s

Nbre
d’agen

ts

Prénom
-Nom ETP

Date
délib

ASSISTANTES MATERNELLES

28/09/
2023

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1  1  1 0

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,03

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,04

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,08

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,09

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,07

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,23

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,02

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,13

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,17

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0

Assistante maternelle
Assistante 
maternelle

1 1 1 0,04

HALTE GARDERIE

Auxiliaire de 
puériculture (CE)

Auxiliaire de 
puériculture

0,8 0,8 1 0,8

Auxiliaire de 
puériculture et 
éducateur de jeunes 
enfants (CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,9

Adjoint  technique  et
auxiliaire  de
puériculture (CE)

Auxiliaire  de
puériculture 

1 1 1 0,9

Auxiliaire  de
puériculture (CE)

Auxiliaire  de
puériculture 

1 1 1 0,8

Apprenti
Auxiliaire de 
puériculture

1 1
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MULTI ACCUEIL LES FONTAINES

Adjoint  technique
territorial et auxiliaire de
puériculture (CE)

Agent de service 
cuisine

0,61 0,61 1 0,61

Educateur  territorial  de
jeunes enfants

Educatrice de 
jeunes enfants

1 1 1 0,8

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture et 
remplaçante cuisine

0,7 0,7 1 0,7

Adjoint  territorial
d'animation et auxiliaire
de puériculture (CE)

Auxiliaire  de
puériculture

0917 0,917 0,917

Educateur  territorial  de
jeunes enfants (CE)

EJE 0,9 0,9 1 0,9

Adjoint  technique
territorial et auxiliaire de
puériculture (CE)

Auxiliaire  de
puériculture

1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  et
Educateur  territorial  de
jeunes enfants (CE)

Educateur de jeunes 
enfants/responsable 
de structure et EJE 
terrain

1 1 1 1

MULTI ACCUEIL KER HUEL

Adjoint  technique
territorial et auxiliaire de
puériculture (CE)

Cuisinier 0,8 0,8 1 0,8

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,8

Educateur  territorial  de
jeunes enfants (CE)

EJE 1 1 1 0,6

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

0,8 0,8 1 0,8

Adjoint  technique
territorial et auxiliaire de
puériculture (CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,8

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,6

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture 
remplaçante

0,95 0,95 1 0,95

MULTI ACCUEIL TI BABIGOU

Adjoint  territorial
d'animation et auxiliaire
de puériculture (CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 1

Puéricultrice  territoriale
(CE)

Puéricultrice/
responsable de 
structure

1 1 1 1

Adjoint  technique
territorial (CE)

Cuisinier 1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,9

Educateur  territorial  de
jeunes enfants (CE)

EJE 1 1 1 0,9

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,5

Ville de Lannion Conseil Municipal du 25 septembre 2023 198



Educateur  territorial  de
jeunes enfants (CE)

EJE 1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,9

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,8

SERVICE PETITE ENFANCE non affectés

Puéricultrice CE)
Responsable 
crèche familiale 
0,75 et LAEP 0,25

1 1 1 1

Adjoint  territorial
d'animation et auxiliaire
de puériculture (CE)

Auxiliaire de 
puériculture

1 1 1 0,8

Adjoint  d’animation  et
administratif  territorial
(CE)

Renfort 
administratif 
permanent PE 
(30%) et 
CNAS/COS et 
animation enfance

0,965 0,965 1 0,3

Educateur  territorial  de
jeunes enfants (CE)

EJE responsable 
de structure

1 1 1 0,9

Puéricultrice  territoriale
(CE)

Puéricultrice/chef 
de service

1 1 1 1

Auxiliaire  de
puériculture  territorial
(CE)

Auxiliaire de 
puériculture/agent 
administratif

1 1 1 0,9

Adjoint  territorial
d'animation et auxiliaire
de puériculture (CE)

Auxiliaire de 
puériculture 

0,8 0,8 1 0,8

Adjoint  administratif
territorial (CE)

Secrétaire 1 1 1 1

Adjoint  technique
territorial (CE)

Agent de service 1 1 1 1

Ces postes sont susceptibles d’être, dans le respect des dispositions légales, pourvus par des agents
contractuels, rémunérés par référence à leurs cadres d’emplois respectifs.

Il est proposé au conseil municipal :

DE VALIDER le tableau des effectifs du service petite enfance ci-dessus.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Madame Gwénaëlle LAIR a une question pour le service enfance. Il lui semble que tous les ans, la ville
perd des classes.  Elle aimerait  comprendre pourquoi  la ville compte plus de titulaires à la rentrée
(passage de 35 titulaires à la rentrée 2022 à 40 à la rentrée 2023 soit 5 agents en plus).

Monsieur le Maire indique que l’augmentation est liée à la déprécarisation. En effet, l’équipe municipale
a  la  volonté  d’intégrer  des  agents  contractuels  ou  ayant  un  volume  horaire  peu  important,  de
déprécariser ces agents en les titularisant afin qu’ils aient un volume d’heures suffisant.

Madame Gwénaëlle LAIR fait remarquer que la consigne du début de mandat était « pas de nouvel
emploi ».
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Monsieur le Maire explique que le nombre d’emplois n’est pas l’élément à considérer mais la masse
salariale. Ainsi, on peut titulariser des contractuels sans voir sa masse salariale flamber. Par contre,
pour les agents, être titulaire confère de la stabilité et de la visibilité. On ne crée pas des emplois pour
autant puisqu’on titularise des agents contractuels qui travaillent pour la ville de Lannion pour certains
depuis de nombreuses années. Il donne l’exemple de certains agents contractuels embauchés pour
effectuer 20 h par semaine puis qui ont vu leur quotité augmentée au fil du temps. Il vaut mieux les
titulariser soit à temps plein, soit sur un temps non complet.
Il redit que la titularisation ne s’est pas accompagnée de création d’emploi.

Monsieur Cédric SEUREAU ajoute que la titularisation a été proposée à des agents mis à disposition
par des prestataires. Ce point a été examiné au budget primitif et Madame Lair a interrogé Monsieur
Seureau sur ce point lors du vote du budget primitif et Madame Lair avait convenu qu’il s’agissait d’une
bonne chose. Il s’agit ici de la traduction en postes de la décision actée au budget primitif.

Madame Gwénaëlle LAIR précise qu’il  s’agissait des personnes en situation de handicap travaillant
dans des services extérieurs.

Monsieur Fabien CANEVET ajoute la précision suivante : l’école du Kroas Hent a malheureusement
perdu un poste d’enseignante à la rentrée de septembre 2023. Pour autant, la ville n’allait pas enlever
du  personnel  communal  pour  la  restauration  scolaire  ou  pour  l’encadrement  lors  de  la  pause
méridienne ou bien pour les accueils périscolaires du matin ou du soir. La perte de quelques élèves
n’entraîne  pas  automatiquement  la  suppression  de  postes ;  un  minimum  de  personnel  s’avère
nécessaire. 

Madame Gwénaëlle LAIR souligne que depuis le début du mandat, il y a eu plusieurs fermetures de
classes. Ce ne sont pas quelques élèves mais des centaines d’élèves. Ce n’est pas la faute de la ville,
le phénomène résulte de la démographie.

Monsieur le Maire rectifie : ce ne sont pas des centaines d’élèves en moins.

Madame Gwénaëlle LAIR demande : « depuis le début du mandat » ?

Monsieur le Maire confirme. Il y a eu certes des fermetures mais pas des centaines d’élèves en moins.

Madame Gwénaëlle LAIR demande le nombre de fermetures de classes depuis le début du mandat. Au
Kroas Hent, il y a eu 4 fermetures en 6 ans.

Monsieur le Maire lui rappelle que le mandat a débuté il y a 3 ans.

Madame Gwénaëlle LAIR ajoute que l’école de Servel a vu également des fermetures de classes.

Monsieur Fabien CANEVET traduit la pensée de Gwénaëlle LAIR : « vous souhaiteriez que l’on enlève
du personnel à Servel ou au Kroas Hent. »

Madame Gwénaëlle LAIR répond ainsi : « oui. Cela paraît logique puisqu’il y a moins d’élèves. »

Monsieur le Maire et Monsieur Fabien CANEVET en prennent note.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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24 - Tableau des effectifs du service enfance rentrée 2023/2024

Rapporteur : Eric ROBERT

Il est proposé une mise à jour du tableau des effectifs du service « enfance » suite aux ajustements
réalisés pour la rentrée scolaire 2023/2024. C’est une modification du tableau validé le 3 octobre 2022
par le conseil municipal.

Le tableau des effectifs, au 3 octobre 2022, est le suivant :

Cadre d’emploi (CE) Métier
Postes
ouverts

Occupés
par un

titulaire

Occupés
par un

contractue
l 

Postes
non

pourvu
s

Nbre
d’agent

s

Prénom
Nom ETP Délib

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1  1  1 1

3/10/2022

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,643 0,643   1 0,0643

ETAPS (CE)
Animateur  manoir
Woas Wen

1   1  0 0

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,0368  0,0368  1 0,0368

Adjoint  d'animation  (CE)  et
animateur territorial (CE)

Animateur Ludo 1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 0,8

Animateur territorial (CE) Animateur de quartier 1 1    1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,242  0,242  1 0,242

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,301  0,301  1 0,301

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,8 0,8   1 0,4

ETAPS CDI
Animateur  Manoir
Woas Wen

1  1  1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur  Pen
Ar Ru

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1   1  0 0

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire  dont
0,25 au COS

0,9 0,9   1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,66 0,66  1 0,66

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur
remplaçant  et
animateur de quartier

1  1  1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
responsable
ludothèque

1   1 0 0

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,242  0,242  1 0,242
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Animateur territorial (CE)
Coordonnateur  Ar
Santé

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,95 0,95   1 0,95

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur Kroas
Hent

1 1   1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,84  0,84  1 0,84

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,65 0,65   1 0,65

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,176  0,176  1 0,176

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur  Woas
Wen

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 0,8

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,74  0,74  1 0,74

Assistant socio éducatif (CE) Educateur spécialisé 1 1   1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,275  0,275  1 0,275

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,85 0,85   1 0,85

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,458  0,458  1 0,458

Adjoint d'animation (CE)
Animateur
périscolaire

1  1  1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,242  0,242  1 0,242

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,80  0,80  1 0,80

Adjoint d'animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,242  0,242  1 0,242

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,80  0,80  1 0,80

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,9 0,9   1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,81 0,81   1 0,81

Adjoint  d'animation  (CE)  et
animateur territorial (CE)

Directeur  centre  de
loisirs

1 1   1 1

Moniteur éducateur
Moniteur  éducateur
en renfort  jusqu'au 7
juillet 2020

1  1  1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,529  0,529  1 0,529

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,377  0,377  1 0,377

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur
Savidan Morand

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire/dir remp
ALSH

1 1   1 1

Adjoint  d'animation  (CE)  et
animateur  territorial  (CE)  et
ETAPS (CE)

Coordonnateur
Rusquet

0,90 0,90   1 0,9
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Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

1  1  1 1

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,573 0,573   1 0,573

Animateur territorial (CE)
Responsable  manoir
Woas Wen

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur
périscolaire  et
centres de loisirs

1 1   1 0,8

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,90  0,90  1 0,90

Animateur territorial (CE)
Animateur
périscolaire

0,184 0,184 0,184

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,176  0,176  1 0,176

Animateur territorial (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire/aide aux
devoirs/OAE

0,90 0,90   1 0,9

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,809 0,809   1 0,809

Animateur  territorial  et
attaché territorial

Chef de service  1 1   1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,418  0,418  1 0,418

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,176  0,176  1 0,176

Adjoint d'animation (CE)  0,819   0,819 0 0

Adjoint  d'animation  (CE)  et
animateur territorial (CE)

Directeur  centre  de
loisirs

1 1   1 1

Adjoint d’animation (CE)
Animateur
périscolaire

0,92  0,92  1 0,92

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,8 0,8  1 0,8

Adjoint  d'animation  (CE)  et
animateur territorial (CE)

Coordonnateur  St
Roch

1 1   1 1

Adjoint  d'animation  et
animateur territorial (CE)

Responsable
pédagogique  centres
de loisirs

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,52 0,52   1 0,52

Adjoint  d'animation  (CE)  et
animateur  territorial  (CE)  et
ETAPS (CE)

Animateur  péri  et
extrascolaire  et
Manoir de Woas Wen

1  1  1 1

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,088 0,088   1 0,088

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,70 0,70   1 0,7

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur
Savidan

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1   1 0,80

Adjoint d'animation (CE)  
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,75 0,75  1 0,75
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Nouveau tableau des effectifs à compter du 25 septembre 2023 :

Cadre d’emplois Métier
Postes
ouvert

s

Occupé
par un
titulaire

Occupé
par un

contract
uel

Poste
non

pourvu

Nombr
e

d’agen
ts

NOM
Préno
m

ETP

25/09/2023

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,9 0 0,9 0 1 0,9

ETAPS (CE)
Animateur  manoir  Woas
Wen

1 0 0 1 0 0

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,242 0 0,242 0 1 0,283

Animateur territorial (CE) Responsable ludothèque 1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,42 0 0,42 0 1 0,49

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,33 0 0,33 0 1 0,386

Animateur territorial (CE) Animateur de quartier 1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,242 0 0,242 0 1 0,283

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,8 0,8 0 0 1 0,8

ETAPS CDI Animateur 10/15 ans 1 0 1 0 1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur des temps
périscolaires

1 1 0 0 0 0

Adjoint d'animation (CE)
Coordonnateur
remplaçant  et  directeur
remplaçant

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,7 0 0,7 0 1 0,7

Adjoint  d’animation  et
Animateur territorial (CE)

Anim  de  QPV  et
Coordonnateur
remplaçant

1 0 1 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,377 0 0,377 0 1 0,44

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 0 0 0 0 0

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur  des
animations  municipales
des QPV

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire  et  directeur
occasionnel

1 1 0 0 1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur des temps
périscolaires

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,45 0 0,45 0 1 0,664

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,576 0 0,576 0 1 0,693

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint  d’animation  et
Animateur territorial (CE)

Animateur 10/15 ans 1 1 0 0 1 1
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Adjoint d’animation (CE) Animateur 10/15 ans 0,8 0 0,8 0 1 0,8

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur des temps
périscolaires

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,74 0 0,74 0 1 0,74

Assistant  socio  éducatif
(CE)

Educateur spécialisé 1 1 0 0 1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,57 0 0,57 0 1 0,67

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,85 0,85 0 0 1 0,85

Adjoint  technique  et
adjoint d’animation (CE)

Animateur  péri  et
extrascolaire

0,952 0,952 0 0 1 0,952

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,309 0 0,309 0 1 0,36

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire  et  directeur
occasionnel

1 0 1 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire  et  directeur
occasionnel

0,95 0,95 0 0 1 0,95

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,242 0 0242 0 1 0,283

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,90 0 0,90 0 1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,9 0,9 0 0 1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,81 0,81 0 0 1 0,81

Adjoint  d’animation  et
Animateur territorial (CE)

Directeur  de  centre  de
loisirs

1 1 0 0 1 1

Moniteur éducateur Moniteur éducateur 1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,377 0 0,377 0 1 0,438

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire  et  directeur
occasionnel

1 1 0 0 1 0,8

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur des temps
périscolaires

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)

Coordonnateur
remplaçant  et  directeur
remplaçant en centres de
loisirs

1 1 0 0 1 1

Adjoint  d’animation  et
animateur territorial (CE)

Coordonnateur des temps
périscolaires

0,9 0,9 0 0 1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 0 1 0 1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur  de  l’offre
aux 10/15 ans

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Accompagnant  enfants  à
besoins spécifiques

0,176 0 0,176 0 1 0,2058

Adjoint d'animation (CE)
Coordonnateur
remplaçant  et  directeur
remplaçant

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  périsco  et
quartier

0,9 0,9 0 0 1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,242 0 0,242 0 1 0,2835

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,088 0 0,088 0 1 0,103
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Animateur territorial (CE) Coordinateur des CLAS 1 1 0 0 1 0,9

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,8087 0,8087 0 0 1 0,809

Attaché Responsable de service 1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Suivi  enfants  notification
MDPH Woas Wen

0,176 0 0,176 0 1 0,206

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 0 0 0 0 0

Adjoint  d’animation  et
Animateur territorial (CE)

Directrice  de  centre  de
loisirs

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,8 0 0,8 0 1 0,8

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur  des
centres de loisirs

1 1 0 0 1 1

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur des temps
périscolaires

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,374 0 0,374 0 1 0,438

Adjoint  d'animation  (CE)
et  animateur  territorial
(CE) et ETAPS (CE)

Animateur  péri  et
extrascolaire et Manoir de
Woas Wen

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,7 0,7 0 0 0 0,7

Animateur territorial (CE)
Coordonnateur des temps
périscolaires

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 1

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

1 1 0 0 1 0,8

Adjoint d'animation (CE)
Animateur  péri  et
extrascolaire

0,75 0 0,75 0 1 0,75

  0,242 0,242 0 1 0,2835

Total 1er tableau :
- Nombre de postes créés au service enfance : 60,09
- Nombre de titulaires occupant ces postes : 35,46
- Nombre de contractuels : 17,77
- Nombre de postes non pourvus : 3,81
- Nombre de personnes physiques : 64
- Nombre d’ETP : 54,43

Total nouveau tableau :
- Nombre de postes créés au service enfance : 57,69
- Nombre de titulaires occupant ces postes : 40,57
- Nombre de contractuels : 15,02
- Nombre de postes non pourvus : 1
- Nombre de personnes physiques : 68
- Nombre d’ETP : 52,97

Stabilité globale des effectifs

Ces postes sont susceptibles d’être, dans le respect des dispositions légales, pourvus par des agents
contractuels, rémunérés par référence à leurs cadres d’emplois respectifs.

Il est proposé au conseil municipal :
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DE VALIDER le nouveau tableau des effectifs du service enfance.

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Le débat a eu lieu lors de la question précédente.

ADOPTÉ PAR 31 VOIX POUR
1 VOIX CONTRE (LAIR)

25 - Revalorisation de la participation employeur aux repas des agents
au CROUS et à Emeraude Id

Rapporteur : Eric ROBERT

Le restaurant municipal du personnel de la Ville de LANNION géré par le Comité des Œuvres Sociales
du personnel de la Ville de Lannion a fermé le 31 janvier 2003. 
La Ville de Lannion a décidé de donner la possibilité au personnel de la Ville de se restaurer, le midi, au
Restaurant Emeraude id (anciennement nommé A.R.P.T.H. Emeraude Restauration) à compter du 01
février 2003, et au CROUS, restaurant universitaire, en apportant une participation financière. 

Participation financière de la Ville aux repas pris par les agents au restaurant Emeraude id     (au 1  er  
janvier 2023)     :  

Tarification spécifique accordée à la Ville de Lannion : remise de 3,70 %

3 montants de subvention :
- Le montant de la Subvention « S1 » aux frais de repas des agents est de :  46,3 % sur les

denrées uniquement, et plafonné à 4,24 € TTC.
- Le montant de la Subvention « S2 » aux frais de repas des stagiaires est de : 100 % sur les

denrées uniquement.
- Le montant de la Subvention « S3 » aux frais de repas des invités est de : 100 % sur le montant

total du plateau.

Le taux de TVA appliqué à cette prestation est de 10 %.

Participation financière de la Ville aux repas pris par les agents au CROUS     (depuis le 1  er   janvier 2019)     :  

Prix unitaire du
repas

Participation
employeur

Reste à charge de
l’agent

Agent ville de Lannion 6,70€ HT 2,85€ HT 3,85€ HT
Stagiaire 6,70€ HT 6,70€ HT 0
Service civique 6,70€ HT 6,70€ HT 0
TIG 6,70€ HT 6,70€ HT 0
Invité 6,70€ HT 6,70€ HT 0

Coût annuel pour la ville en 2022     :  
CROUS : 1882€
Emeraude Id : 20 393€
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Au regard de l’augmentation du coût de la vie, des denrées alimentaires et donc des repas servis aux
agents,

Il est proposé au conseil municipal :

DE MODIFIER la participation de la ville aux repas de ses agents dans les proportions suivantes :

Emeraude Id : 50% au lieu de 46,3% avec un plafond à 5,50€ au lieu de 4,24€

CROUS : Participation employeur de 3,70€ HT soit + 0,85€ ou 30% (de 42 à 55% de participation
employeur)

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier

DIT que le coût annuel de cette revalorisation est estimé à 6 000€ par an.

La présente délibération ne suscite ni question ni débat.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

26 - Motion de soutien des collectivités aux EHPAD

Rapporteur : Paul LE BIHAN

Préalablement à la lecture de la motion, Monsieur le Maire apporte les éléments suivants :
« 7 EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes) sur 10 ont un déficit
moyen de l’ordre de 300 000 €. Ces déficits n’existaient pas il y a 2 ans
Les déficits s’expliquent : 
- en dépenses : par l’inflation, la crise énergétique avec un triplement voire quadruplement des factures
d’énergie, mais également par les revalorisations décidées par le Ségur de la Santé – c’est une bonne
chose pour les personnels mais sans compensation par l’État ou des compensations imparfaites
- pour les recettes : des tarifs (prix de journée) limités et c’est tout à fait compréhensible puisque nos
anciens accueillis en EHPAD ne peuvent pas voir les tarifs augmentés de façon trop conséquente

Nos EHPAD publics sont donc en difficulté. Un mouvement est parti du département des Côtes d’Armor
et plus particulièrement des communes de La Roche-Jaudy et de Plouha auquel la ville de Lannion
s’est  associée  dès  le  début.  Bernadette  CORVISIER représentait  Lannion  dans  ces  réunions.  Ce
mouvement a fait  tâche d’huile puisqu’un certain nombre de collectivités du Finistère et de l’Ille-et-
Vilaine ont rejoint le mouvement.
Pourquoi  en Bretagne particulièrement ? Car nous sommes la région qui compte le plus d’EHPAD
publics par rapport à la moyenne française.

On retrouve dans le mouvement les communes citées plus bas afin d’alerter l’État sur la situation étant
précisé que les collectivités n’ont pas le droit de voter des budgets en déficit  ;  les budgets doivent
s’équilibrer. Or, aujourd’hui, on n’y arrive plus. »

VU la motion qui lui est présentée :
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Suite à la réunion du 11 mai 2023, de nombreuses communes des Côtes d’Armor et une du Finistère
se sont réunies le jeudi 29 juin à La Roche-Jaudy pour évoquer la situation des EHPAD publics. Elles
partagent toutes le même constat alarmant.

Les  communes  de  Bégard,  Belle-Isle-en-Terre,  Bon  Repos  sur  Blavet,  Bourbriac,  Châtelaudren-
Plouagat,  Erquy,  Fréhel,  Guerlédan,  Hillion,  Jugon-les-Lacs,  La  Motte,  La  Roche-Jaudy,  Lannion,
Lanvollon,  Le Mené, Matignon,  Penvénan,  Perros-Guirec,  Plédran,  Plénée-Jugon, Pleslin  Trigavou,
Plestin-les-Grèves, Pleubian, Ploeuc L’Hermitage, Plouaret, Ploufragan, Plouguenast-Langast, Plouha,
Ploumilliau,  Plourin-les-Morlaix,  Pommerit  le  Vicomte,  Pontrieux,  Saint-Cast-Le Guildo,  Trébeurden,
Trévérec

Dont  deux  établissements  intercommunaux  (Lannion-Trégor  Communauté  et  Guingamp  Paimpol
Agglomération) et l’Ehpad privé associatif de la commune du Quillio

Soutenues par la présence de M. LAHELLEC Gérard, sénateur, de M. LE FUR Marc, député, de M.
PHILIPPE  Joël,  conseiller  départemental  et  référent  personnes  âgées  auprès  de  Lannion-Trégor
Communauté

Les maires, présidents de CCAS, élus, les directeurs des établissements ont tour à tour fait part de
leurs  difficultés  financières  dues  à  des  financements  insuffisants  des  autorités  de  tutelles,  mais
également leurs difficultés croissantes de recrutement et l’épuisement des personnels. A cela s’ajoutent
des factures d’énergie exorbitantes, un seul trimestre pouvant représenter l’équivalent de la facture de
l’année écoulée.

En s’appuyant sur les résultats de l’enquête nationale menée par la FNADEPA (Fédération regroupant
les directeurs d’EHPAD) en mai 2023 et les situations respectives des EHPAD présents : les réserves
financières ne sont plus que de quelques mois pour certains, à environ 2 à 3 ans pour les autres.

Les élus réagissent :
- au report continuel d’une loi sur le grand âge, sans cesse repoussée, laissant les élus locaux gérer
seuls la situation
- des réponses des tutelles frileuses, si ce n’est honteuses, quand il est demandé aux établissements
de ne plus remplacer le personnel malade pour faire des économies
-  des  dépenses  instaurées  par  l’État :  Ségur,  prime  Grand  Age,  revalorisation  du  point  d’indice,
essentielles  pour  nos personnels  mais  qui  ne  sont  pas  compensées par  les dotations.  La charge
supportée par les établissements est de plus en plus lourde
-  des  charges  complémentaires  liées  aux  frais  relatifs  aux  PPR  (Période  de  Préparation  au
Reclassement), ARE (Allocation de Retour à l’Emploi), délai de carence de 10 jours pour les arrêts
maladie dès lors que nous remplaçons le personnel dès le 1er jour
- refus de faire supporter aux familles ces augmentations de charges : prise en compte de la réalité des
petites retraites du territoire.  La charge restante du loyer est  à la charge directe des familles des
résidents.
- inflation : notamment nourriture. Devons-nous compter les biscottes ?

Les élus dénoncent les réponses des autorités de tutelles (ARS) :
- Mutualisation ou fusion : les établissements ayant déjà opéré des rapprochements font certes état de
certaines économies d’échelle sur  les fonctions supports mais c’est nier le problème structurel  qui
touche l’ensemble des EHPAD que de penser qu’il s’agit là d’une solution miracle
- Non remplacement des personnels malades : les élus s’offusquent de cette réponse qui mettrait en
difficulté nos résidents et nos personnels ! Combien de protections non changées à temps, de douches
non  faites,  faute  de  personnel  présent ?  Combien  de  repas  pris  froids  ou  non pris,  faut  d’aide ?
Combien d’accidents du travail dû à la surcharge ? Est-ce cela que nous voulons pour nos aînés ?
- Coupe pathos anticipée : si celle-ci permet de réévaluer le taux de dépendance des résidents et de
prévoir  des moyens supplémentaires, les élus dénoncent le fait  que les financements liés ne sont
versés que 18 mois plus tard si  la coupe est réalisée après le 30 juin de l’année en cours ! C’est
maintenant que nos résidents dépendants ont besoin de ces moyens !
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Collégialement, les élus décident :
- De ne pas payer les factures d’énergie tant qu’un véritable bouclier tarifaire ne sera pas mis en œuvre
pour nos EHPAD. Les crédits correspondants au montant 2022 seront mis en réserve.
- De présenter une motion de soutien aux EHPAD à l’ensemble des communes du département
- De refuser collégialement de voter le prochain BP si déficitaire
- De solliciter une rencontre avec le ministère de la Santé et  le ministère de la fonction publique,
ministre déléguée aux collectivités territoriales
- D’engager le cabinet Coudray sur une mission de conseil quant aux recours juridiques possibles de
nos communes vis-à-vis de l’État

Les  élus  des  Côtes  d’Armor  rappellent  le  rôle  de  « 1ère  ligne »  des  maires  et  des  conseillers
municipaux.

Nous sommes tous concernés, même les communes n’ayant pas d’EHPAD sur leur territoire, car c’est
bien l’accueil de tous nos anciens qui est concerné. Nous nous mobilisons dans un objectif de défense
du bien commun et pour œuvrer dans le sens de l’intérêt général.

Nous ne faisons pas les lois, bien souvent, nous les faisons appliquer. Nous demandons aujourd’hui à
l’État de bien vouloir nous entendre : nous, élus locaux, sommes fondés à faire des propositions pour la
loi Grand Age.

Une nouvelle réunion a eu lieu le 21 septembre à Bégard.

Il est proposé au conseil municipal :

D’ADOPTER la motion ci-dessus.

Monsieur le Maire communique les éléments de la situation lannionnaise :
La ville de Lannion possède deux EHPAD : Résidence du Parc Ste Anne et Résidence Paul Hernot. Fin
2023, il est prévu un déficit de 250 000 € pour l’un et de 350 000 € pour l’autre alors qu’en 2022, la
Résidence du Parc Ste Anne était à l’équilibre grâce à une aide du Département de 73 000 € et la
Résidence Paul Hernot enregistrait un excédent de 17 000 € grâce à deux aides du Département de
161 000 € et 105 000 €. Donc sans les aides départementales, les deux EHPAD étaient déjà dans le
rouge en 2022. Aujourd’hui, on prévoit pour les deux EHPAD moins 600 000 €. La situation n’est donc
pas tenable. Il est impératif de trouver une solution. Le mouvement parti du département des Côtes
d’Armor  et  qui  s’étend de plus  en plus  en Bretagne vise à alerter  l’ARS pour  qu’elle  prenne ses
responsabilités.
C’est une bonne chose que les personnels bénéficient de revalorisation salariale mais qui paie ? Les
résidents ? On sait bien qu’ils ne le peuvent pas. La ville de Lannion n’a pas le droit de subventionner
un EHPAD car c’est un service public et commercial ; les collectivités se retrouvent dos au mur : 7
EHPAD publics sur 10 sont en déficit de l’ordre de 300 000 € et Lannion est dans cette situation.

Monsieur Patrice KERVAON intervient au titre de son mandat de conseiller départemental. Le texte,
passé également dans d’autres conseils municipaux et conseils communautaires, comporte une erreur.
Le Département finance à hauteur de 1 M€ en 2022 et financera également pour 1 M€ en 2023 sachant
que le Département a augmenté pour 2023 le taux de 3 % sur la partie GIR et que le Département
accompagne les maires et le collectif pour que l’État puisse enfin adopter, travailler sérieusement sur la
loi Grand âge auquel on aspire tous. Le Département est donc en accord sur les orientations et les
objectifs, sur le combat mené ensemble.
Le  texte  mentionne  « Les  élus  dénoncent  les  réponses  des  autorités  de  tutelles  (ARS,  conseil
départemental : - Mutualisation ou fusion : ...) » : le Département n’a jamais demandé les fusions, ni le
non remplacement des personnels malades. Le 3ème point, à savoir la coupe pathos, concerne le
calcul ARS car le calcul départemental est la GIR.
Donc les points font référence à l’ARS et non au Département. Si on maintient cette référence au
Département, Monsieur Kervaon ainsi que Madame Marie-Annick Guillou ne pourront pas le valider.
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Sur le report de la loi Grand âge, la loi  est actuellement en cours de discussion mais sans aucun
moyen financier d’où l’inefficience. Une autre proposition de loi a été déposée par Jérôme Guedj il y a
longtemps  avec  des  moyens  financiers  en  accompagnement  de  cette  proposition  mais  elle  n’est
toujours pas inscrite à l’ordre du jour.
Monsieur  Kervaon relève « des réponses des  tutelles frileuses si  ce n’est  honteuses quand il  est
demandé aux établissements de ne plus remplacer le personnel malade pour faire des économies  ».
Monsieur Kervaon peut voter des réponses de l’ARS même si il trouve le terme « honteuses » un peu
fort. Le Département n’a jamais demandé le non remplacement du personnel malade pour faire des
des économies. Il souhaite donc la modification de la phrase, sinon il ne pourra pas participer au vote.

Monsieur le Maire propose de retirer la mention « conseil départemental ».

Madame Marie-Annick GUILLOU précise que les 10 EHPAD qui ont bénéficié en 2022 de la somme de
1 M€ voté par le Département ne seront pas attributaires des crédits de 1 M€ alloués en 2023 par le
Département ; d’autres EHPAD en bénéficieront.

Monsieur le Maire salue le million d’euros alloué par le Département. Le vrai souci réside dans la non
réponse de l’ARS et le non financement de la part de l’État. 

Madame Françoise LE MEN demande confirmation d’un accord sur  la dissociation des remarques
faites à l’ARS de celles faites au Département.

Monsieur le Maire indique que les remarques ne concernent que l’ARS.

Madame Françoise LE MEN demande confirmation du retrait de la mention faite au Département.

Monsieur le Maire confirme la suppression du terme « conseil départemental ».

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

La séance est levée à 21h30.
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Liste des délibérations

n° Objet
1 Installation de Fatima MOHAMMEDI (suite démission Myriam DUBOURG)

2 Modification des statuts de la communauté d'agglomération - compétence "gestion des algues
vertes"

3 Avance de trésorerie au CCAS

4 Constitution d'une provision pour risque

5 Budget ville 2023 – Décision modificative n°1

6 Budget Saint-Hugeon V - Décision modificative n°1

7 Budget Locations diverses-Baux commerciaux - Décision modificative n°1

8 Délégation au Maire pour le traitement des non-valeurs inférieures à 100€

9 Don en faveur des populations victimes du séisme au Maroc

10 Opération d'habitat Saint-Hugeon V - création d'une commission d'attribution

11 Opération d'habitat Saint-Hugeon V : Règlement d’attribution des lots

12 Opération d'habitat Saint-Hugeon V : prix de vente des lots

13 Rue Jean Savidan - cession d'un ensemble immobilier à la Société PROMOTY

14 Rue Saint-Hugeon Bihan - régularisation d'alignements avec les Consorts BRICHET

15 Mise  à  disposition  temporaire  d'emprises  de  domaine  public  pour  le  déploiement
d'Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques et Hybrides (IRVE) - convention avec
la société EASY CHARGE SERVICES

16 Buhulien Toul ar Hoat - acquisition de l'assiette du chemin de randonnée aux Consorts PINOT

17 Convention de transfert de maitrise d'ouvrage pour la création d'une piste cyclable sur la zone
d'activités de Pégase à Lannion

18 Inscription au schéma communautaire de la randonnée pédestre

19 Ajout de parcelles au régime forestier

20 Feuille de route "autonomie et inclusion"

21 Adhésion au réseau francophone des Villes Amies des Aînés

22 Rapport égalité femmes hommes 2022

23 Tableau des effectifs du service petite enfance

24 Tableau des effectifs du service enfance rentrée 2023/2024

25 Revalorisation de la participation employeur aux repas des agents au CROUS et à Emeraude Id

26 Motion de soutien des collectivités aux EHPAD

Liste des membres présents :

Nombre de membres en exercice : 33

Étaient présents :
Paul LE BIHAN - Eric ROBERT - Françoise LE MEN - Cédric SEUREAU - Marc NEDELEC - Trefina
KERRAIN - Fabien CANEVET - Michel DIVERCHY - Hervé LATIMIER - Pierre GOUZI - Yvon BRIAND -
Christian  MEHEUST -  Yves NEDELLEC -  Marie-Annick  GUILLOU -  Françoise  BARBIER -  Patrice
KERVAON  -  Anne-Claire  EVEN  -  Christine  TANGUY  -  Fabrice  LOUEDEC  -  Nolwenn  HENRY  -
Gwénaëlle LAIR - Carine HUE - Christophe KERGOAT - Danielle MAREC - Louison NOËL - Jean-Yves
CALLAC - Anne LE GUEN - Gérard FALEZAN - Fatima MOHAMMEDI
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Était absente :
Bernadette CORVISIER

Procurations :
Sonya  NICOLAS  (procuration  à  Eric  ROBERT)  -  Marie  Christine  BARAC'H  (procuration  à  Pierre
GOUZI) - Catherine BRIDET (procuration à Gérard FALEZAN)

Question 1 à la fin :

29 présents
3 procurations 32 votants
1 absent

Signature :

Monsieur le Maire
Paul LE BIHAN

La secrétaire de séance
Trefina KERRAIN
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	DIT QUE le montant HT devra apparaître dans l'acte notarié pour le calcul des droits de mutation auxquels les ventes seront soumises,
	D’APPROUVER le versement d’un fonds de concours de 5 000 € par logement social créé du budget principal (imputation 204_2041632_7013) au budget annexe Saint-Hugeon V, soit 125 000 € pour 25 logements sociaux créés,
	D’APPROUVER le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal (204_2041632_72) au budget annexe Saint-Hugeon V, d’un montant maximum de 350 000 € (le montant définitif sera fixé en fin d’opération) avec des inscriptions budgétaires étalées sur la durée de l’opération : 100 000 € par an de 2025 à 2027, solde en 2028.
	D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire et notamment les actes de vente correspondants.
	Madame Danielle MAREC rappelle l’explication fournie en Commission Travaux sur le prix de revient qui aurait été de 160 € donc à un niveau très élevé, sans les calculs présentés par Monsieur Seureau.
	Monsieur le Maire confirme.
	La présente délibération ne suscite ni question ni débat.
	Participation financière de la Ville aux repas pris par les agents au restaurant Emeraude id (au 1er janvier 2023) :
	Participation financière de la Ville aux repas pris par les agents au CROUS (depuis le 1er janvier 2019) :

